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Résumé 
En 1991, les épidémies de gastro-entérite qui surviennent dans des établissements 
sont devenues une maladie à déclaration obligatoire en vertu de la Loi sur la protection 
et la promotion de la santé. Les contacts fréquents entre les personnes et la présence 
d'une population au système immunitaire affaibli haussent le risque d'épidémie de 
gastro-entérite dans les foyers de soins de longue durée (FSLD). Il se produit encore 
des épidémies de gastro-entérite et, pour les maîtriser, les FSLD doivent élaborer des 
programmes efficaces de contrôle des infections.  

La version de 2018 de ce document, élaborée par le MSSLD, remplace la version de 
2013, également élaborée par le MSSLD. Ce document vise à aider les FSLD avant, 
pendant et après les épidémies de gastro-entérite, et à minimiser les cas de maladie, 
les hospitalisations et les décès qui en découlent.  

Il fournit des renseignements utiles et pratiques qui aideront les FSLD : 

1. à élaborer des politiques et des méthodes de gestion des épidémies et des
programmes de contrôle des infections;

2. à comprendre l'importance de la surveillance, de la détection précoce et de
l'isolement des personnes infectées pour prévenir la propagation de la maladie;

3. à sensibiliser leur personnel aux politiques et aux méthodes en place ainsi qu'à
l'importance des pratiques de base;

4. à intervenir en cas d'épidémie de gastro-entérite et à gérer celle-ci, le cas
échéant;

5. à élaborer des méthodes de gestion des épidémies d'origine alimentaire.

Les recommandations présentées dans ce document s'appuient sur la documentation 
fondée sur des données probantes, les connaissances cliniques, les tendances et le 
consensus d'experts les plus récents en ce qui a trait à la prévention, à la détection, à la 
gestion et au contrôle des épidémies de gastro-entérite. De plus, ce document contient 
des annexes faciles à consulter qui décrivent des méthodes à suivre pour prendre en 
charge certains micro-organismes (pathogènes), ainsi que des résumés qui indiquent la 
marche à suivre si l'on soupçonne la présence d'une épidémie et celle à suivre pendant 
une épidémie. 

Les changements dans la version de 2018 des Recommandations pour le contrôle des 
épidémies de gastro-entérite dans les foyers de soins de longue durée ne concernent 
que le titre et la référence aux Normes.
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Glossaire 
Aliments potentiellement dangereux – 

Il s'agit des aliments pouvant favoriser la croissance d'agents pathogènes 
(bactéries nuisibles). Ils contiennent généralement beaucoup de protéines, ne 
sont pas acides et sont humides. Des exemples courants sont la volaille, la 
viande, le poisson et les produits laitiers. Les aliments potentiellement dangereux 
doivent être manipulés avec soin en ce qui a trait à la température; ils doivent 
être entreposés à une température de 4 °C ou moins et doivent être cuits à une 
température interne précise avant d'être servis afin d'assurer leur salubrité. Bien 
que certains fruits et légumes aient été à l'origine d'épidémies de maladies 
d'origine alimentaire à grande échelle, ils ne contiennent pas les ingrédients 
nécessaires pour favoriser la croissance incontrôlée des bactéries. Il n'est pas 
nécessaire de les conserver au réfrigérateur ni de les cuire à une température 
précise pour assurer leur salubrité. Cependant, ces aliments doivent être 
manipulés avec grand soin et lavés à fond avant d'être consommés. 

Analyse des risques aux points critiques (HACCP) – 
Démarche scientifique systématique de détermination, d'évaluation et de maîtrise 
des risques pour la salubrité des aliments. La méthode HACCP est conçue pour 
prévenir, réduire ou éliminer les risques potentiels biologiques, chimiques et 
physiques pour la salubrité des aliments, y compris ceux causés par la 
contamination croisée. 

Apparition – 
La date et l'heure de l'apparition des premiers signes cliniques ou des premiers 
symptômes. 

Bénévole – 
Personne qui fait partie du programme organisé de bénévolat du FSLD, mais qui 
n'est pas directement employée par ce dernier (c.-à-d. qu'elle ne reçoit pas de 
chèque de paie du FSLD). 

Cas – 
Personne atteinte d'une maladie ou souffrant d'une affection en particulier, qui 
correspond habituellement à la définition de cas. 
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Comité de prévention et de contrôle des infections – 
Groupe de personnes qui se rencontrent régulièrement pour discuter des 
questions sur le contrôle des infections. Les FSLD sont tenus d'avoir des comités 
de contrôle des infections. 

Contamination croisée – 
Transfert de pathogènes d'un aliment à un autre au cours de la préparation des 
aliments par l'entremise du matériel de cuisson, des ustensiles ou des mains des 
préposés à la manipulation des aliments. 

Critères de Kaplan – 
Lorsqu'il est impossible de confirmer microbiologiquement une éclosion 
soupçonnée de norovirus, les critères de Kaplan peuvent s'appliquer pour 
déterminer la probabilité que l'épidémie soit d'origine virale. Ces critères sont les 
suivants : 1) une durée moyenne (ou médiane) de la maladie de 12 à 60 heures, 
2) une période d’incubation moyenne (ou médiane) de 24 à 48 heures, 3) des
vomissements chez plus de la moitié des personnes atteintes et 4) l’absence 
d’agent pathogène bactérien. Les critères sont très précis –lorsque les quatre 
sont présents, il est fort probable que l'épidémie soit attribuable à un norovirus. 
Cependant, les critères manquent de sensibilité – environ 30 % des éclosions de 
norovirus ne répondent pas à ces critères. Par conséquent, la possibilité d'une 
étiologie virale ne devrait pas être écartée si ces critères ne sont pas respectés. 

Définition de cas – 
Ensemble de critères servant à déterminer qui devrait être considéré comme un 
cas. La définition comprend des renseignements cliniques et devrait également 
comprendre des renseignements épidémiologiques relatifs à l'heure, à l'endroit et 
à la personne. 

Désinfectant pour les mains à base d'alcool (DMBA) – 
Désinfectant liquide, en gel ou en mousse contenant de l'alcool (p. ex., alcool 
isopropylique ou éthanol), que l'on utilise pour réduire le nombre de micro-
organismes, lorsque les mains sont sèches et non visiblement souillées. Les 
DMBA permettent un lavage des mains plus rapide que lorsque l'on utilise du 
savon et de l'eau. 

Durée de contact – 
Durée pendant laquelle une surface est exposée à un désinfectant afin que ce 
dernier soit efficace contre les micro-organismes.  
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Éclosion ponctuelle – 
Épidémie qui survient lorsque les infections proviennent d'une seule source, par 
exemple une épidémie se propage aux personnes qui ont mangé un aliment 
contaminé. 

Employés (salariés) – 
Comprennent toutes les personnes (c.-à-d. celles qui sont inscrites au registre de 
paie de l'établissement) qui reçoivent un chèque de paie directement de 
l'établissement, quel que soit leur responsabilité clinique ou le contact qu'elles 
ont avec les patients. Cette catégorie ne devrait pas comprendre le personnel en 
congé pour une période prolongée (p. ex., congé de maternité, de paternité ou 
d'invalidité). 

Employés contractuels – 
Employés d'un organisme externe. Ceux-ci comprennent les travailleurs de la 
santé, les préposés à l'entretien et les employés d'un autre secteur ou ceux 
engagés dans des activités dans les secteurs où l'on dispense des soins aux 
pensionnaires ou qui entrent en contact avec les pensionnaires, comme les 
coiffeurs. 

Endémique – 
Présence habituelle d'une maladie ou d'un agent infectieux dans une région 
géographique ou une population donnée. S'exprime habituellement sous forme 
de taux de prévalence. 

Épidémie – 
Augmentation imprévue de cas d'une maladie survenant au sein d'une 
population donnée à un moment et dans un endroit donnés. 

Épidémie se propageant d'une personne à une autre – 
Épidémie qui survient lorsqu'une infection est transmise d'une personne à une 
autre. 

Foyer de soins de longue durée (FSLD) – 
Lieu à l’égard duquel a été délivré un permis en vertu de la Loi de 2007 sur les 
foyers de soins de longue durée, L.O. 2007, chapitre 8, notamment un foyer 
municipal, un foyer commun ou un foyer des Premières Nations approuvé aux 
termes de la partie VIII de la Loi. 

Gastro-entérite – 
Inflammation de l'estomac et des intestins qui cause habituellement de la 
diarrhée et (ou) des vomissements. 



16 

Lavez-vous les mains – 
Programme mis sur pied pour aider les hôpitaux et les personnes à surmonter 
les obstacles à l'hygiène des mains appropriée et à améliorer la conformité aux 
pratiques exemplaires en matière d'hygiène des mains. 
http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustClea
nYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx 

Liste – 
Tableau qui résume les renseignements sur les cas soupçonnés, probables ou 
confirmés liés à une épidémie. Il présente souvent des renseignements 
signalétiques, des données démographiques, des renseignements cliniques et 
de l'information sur l'exposition ou les facteurs de risque. 

Mesure de contrôle – 
Toute action ou activité qui peut servir à prévenir une épidémie ou à y mettre fin. 
Les mesures de contrôle des épidémies de gastro-entérite sont principalement 
axées sur la réduction de l'exposition supplémentaire. 

Milieu de soins de santé – 
Lieu où des soins de santé sont prodigués, y compris les milieux où sont 
prodigués des soins d'urgence, les hôpitaux, les FSLD, les cliniques externes, 
les centres et les cliniques de santé communautaires, les cabinets médicaux, les 
cabinets dentaires et les domiciles. 

Niveau de référence – 
Présence ou niveau normal d'une maladie ou d'un agent infectieux dans une 
région géographique ou une population donnée durant une période. 

Pensionnaire – 
Personne qui habite dans un FSLD de façon permanente ou temporaire. 

Période d'incubation – 
L'intervalle entre le moment où une personne est infectée et le moment où les 
premiers symptômes apparaissent. 

Période d'infectiosité – 
Période pendant laquelle des personnes infectées peuvent transmettre leur 
infection aux autres. 

Personne soignante rémunérée – 
Personne qui n'est pas employée par le FSLD, mais qui peut prodiguer des soins 
aux pensionnaires. Elle est normalement embauchée par la famille d'un 
pensionnaire. 

http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustCleanYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx
http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustCleanYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx
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Personnel – 
Toutes les personnes engagées dans des activités dans le FSLD, y compris, 
mais sans s'y limiter, les employés (permanents, temporaires), les étudiants, les 
médecins traitants, les employés contractuels œuvrant dans le secteur des soins 
de santé ou dans d'autres secteurs, et tout autre membre du personnel (y 
compris les personnes ayant des droits d'admission/des privilèges cliniques 
[médecins, sages-femmes, centre de prothèses auditives], les préposés à 
l'entretien [p. ex., services de conciergerie, de réparation, etc.] ou des employés 
d'un autre secteur, engagés dans des activités dans les secteurs où l'on 
dispense des soins aux pensionnaires ou qui entrent en contact avec les 
pensionnaires [p. ex., les coiffeurs]). 

Personnes autres que les membres du personnel – 
Visiteurs, bénévoles, membres de la famille et groupes communautaires 

Poussée de source commune – 
Type d'épidémie qui survient lorsque des personnes sont exposées à une source 
ponctuelle d'infection au même moment. 

Pratiques de base – 
Système de pratiques de prévention et de contrôle des infections recommandé 
par l'Agence de la santé publique du Canada qui doit s'appliquer à tous les 
clients/patients/pensionnaires chaque fois qu'on leur prodigue des soins afin de 
prévenir et limiter la transmission des micro-organismes dans les établissements 
de soins de santé. On peut consulter la description complète des pratiques de 
base visant à prévenir et à contrôler la transmission des agents pathogènes 
nosocomiaux dans le manuel mis à jour des pratiques exemplaires intitulé 
Pratiques de base et précautions supplémentaires en Ontario, accessible sur le 
site Web de Santé publique Ontario à l'adresse 
https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/PIDAC/
Pages/Routine_Practices_Additional_Precautions.aspx   

Précautions contre les contacts – 

Type de précautions supplémentaires visant à réduire les risques de 
transmission d'agents infectieux par contact avec une personne infectée. Les 
précautions contre les contacts s'ajoutent aux pratiques de base. 

Précautions supplémentaires – 
Ces précautions (c.-à-d. les précautions contre les contacts, les gouttelettes et 
les aérosols) sont prises en plus d'avoir recours aux pratiques de base lorsque 

https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/PIDAC/Pages/Routine_Practices_Additional_Precautions.aspx
https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/PIDAC/Pages/Routine_Practices_Additional_Precautions.aspx
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des infections causées par des micro-organismes transmis par ces voies sont 
soupçonnées ou diagnostiquées. Elles comprennent la séparation physique des 
pensionnaires infectés ou colonisés des autres personnes et l'utilisation de 
barrières (p. ex., blouses, gants et masques) pour prévenir ou limiter la 
transmission de l'agent infectieux de personnes colonisées ou infectées à celles 
qui sont vulnérables aux infections ou à celles qui peuvent transmettre l'agent à 
d'autres. 

Préposé à la manipulation des aliments – 
Personne qui manipule ou prépare directement des aliments. 

Professionnel en prévention des infections (PPI) – 
Professionnel de la santé désigné responsable des programmes de prévention 
des infections dans le FSLD, conformément à la LFSLD, 2007, L.O. 2007, 
chap. 8 et au Règlement de l'Ontario 79/10. Le PPI doit posséder les 
compétences nécessaires en prévention et en contrôle des infections et avoir 
suivi une formation supplémentaire en la matière. Dans un FSLD, on désigne 
pour coordonner le programme un membre du personnel dont la formation et 
l’expérience en matière de pratiques de prévention et de contrôle des infections 
portent notamment sur les maladies infectieuses, le nettoyage et la désinfection, 
la collecte de données et l’analyse des tendances, les protocoles de présentation 
de rapports et la gestion des épidémies. [Règl. de l'Ont. 79/10, par. 229 (3)]. 

Regroupement en cohorte – 
Regroupement des pensionnaires en cohorte : Regroupement des pensionnaires 
qui présentent les mêmes symptômes ou qui sont asymptomatiques. 
Regroupement du personnel en cohorte : Regroupement du personnel pour qu'il 
prodigue des soins à un groupe précis de pensionnaires ou pour l'affecter à une 
unité/un étage sur lequel se trouvent ou non des cas actifs. 

Surveillance – 
Collecte, rassemblement et analyse systématiques continus des données et 
communication rapide des renseignements afin que des mesures appropriées 
puissent être prises en vue de réduire le nombre de maladies. 

Taux d'atteinte – 
Apparition de la maladie observée chez une population donnée durant une 
période limitée. 
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Transmission par voie orale après un contact avec des matières fécales – 
Transmission de micro-organismes comme des bactéries, des virus et des 
parasites des matières fécales à la bouche par les mains, les aliments, l'eau ou 
des objets contaminés. 

Vecteur passif – 
Objet inanimé qui peut être contaminé par des organismes infectieux et qui sert 
de vecteur.  

Visiteurs – 
Personnes qui ne sont pas affiliées au FSLD et qui rendent visite à des 
pensionnaires. Parmi celles-ci figurent notamment les amis ou des membres de 
la famille des pensionnaires ou des groupes qui rendent visite à de nombreux 
pensionnaires.
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1 Introduction 
Les épidémies de gastro-entérite représentent toujours un important fardeau de 
maladies au sein des foyers de soins de longue durée (FSLD) de l'Ontario. Environ 
1 000 à 1 200 épidémies de gastro-entérite sont signalées chaque année aux bureaux 
de santé publique. Le nombre de cas associés à une seule épidémie varie de 10 à 200. 
Un important taux de mortalité peut également être associé à ces épidémies.  

Les épidémies de gastro-entérite peuvent être causées par des bactéries, des virus ou 
des parasites, qui sont contractés en consommant des aliments ou des boissons 
contaminés ainsi que par le contact avec des objets contaminés ou des personnes 
infectées. Il est possible de prévenir de nombreuses épidémies ou d'en atténuer les 
répercussions en détectant et en gérant les cas rapidement, sciemment et en mettant à 
profit les connaissances en la matière afin de réduire la propagation de la maladie en 
vue de prévenir les affections, les hospitalisations et les décès. 

1.1 Objet 
Le présent document fournit : 

1. les normes minimales en vue de réduire le nombre d'épidémies de gastro-
entérite dans les FSLD et de les gérer (encadré 1);

2. une liste des ressources et des outils pratiques supplémentaires;
3. les plus récents examens des documents fondés sur des données probantes,

des connaissances cliniques, des tendances et des consensus des experts en
matière de contrôle et de gestion des épidémies de gastro-entérite.

Encadré 1. Recommandations relatives aux éclosions : Objet et portée 

Recommandations relatives aux éclosions : Objet et portée 

Le présent document fournit des renseignements utiles et pratiques qui aideront 
les FSLD à :  

• élaborer des politiques et des méthodes en matière de gestion des épidémies;

• prévenir les épidémies;

• détecter et isoler les cas afin d'éviter que la maladie ne se propage;

• intervenir en cas d'épidémie de gastro-entérite et gérer une telle situation, le cas
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Recommandations relatives aux éclosions : Objet et portée 

échéant. 

Portée 

• Peut être utile dans d'autres milieux, comme les maisons de retraite, les services de
garde, les établissements de soins actifs, les établissements correctionnels, les
refuges, les camps-pensionnats et les foyers de groupe, bien que les
renseignements contenus dans le présent document ne s'appliquent pas tous à
l'ensemble de ces milieux.

• Remplace le document Contrôle des épidémies de gastro-entérite dans les foyers
de soins de longue durée (MSSLD, 2013).

• Devrait être utilisé conjointement avec les autres lignes directrices provinciales et
nationales sur les pratiques exemplaires ou autres documents d'orientation relatifs à
la gastro-entérite ainsi qu'à la prévention et au contrôle des infections. Consulter la
section intitulée Bibliographie et renseignements supplémentaires.

1.2 Rôle des bureaux de santé 
publique 

Les conseils de santé locaux offrent une aide et une expertise inestimables en ce qui a 
trait à la prévention, à la détection, à la gestion et au contrôle des épidémies de gastro-
entérite. Les établissements de soins de santé doivent signaler les épidémies de 
gastro-entérite au médecin hygiéniste. Selon les Normes de santé publique de 
l'Ontario : exigences relatives aux programmes, aux services et à la responsabilisation : 
chaque conseil de santé doit, d’une part, collaborer avec les partenaires 
communautaires et les fournisseurs de services, pour déterminer le besoin de prévoir 
des ressources pour le transfert des connaissances et des mesures de soutien dans le 
domaine de la prévention et du contrôle des infections et agir en conséquence et, 
d’autre part, collaborer avec les partenaires compétents pour mieux sensibiliser les 
partenaires communautaires concernés, notamment les établissements correctionnels, 
les fournisseurs de soins de santé et les autres fournisseurs de services, à 
l’épidémiologie locale des maladies transmissibles et d’autres maladies infectieuses 
importantes pour la santé publique, aux pratiques de prévention et de contrôle des 
infections, ainsi qu’aux exigences de rapport des maladies importantes pour la santé 
publique, précisées dans la Loi sur la protection et la promotion de la santé. 
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Les rôles et les responsabilités des bureaux de santé publique relativement aux 
épidémies de gastro-entérite sont présentés dans l'encadré 2. 

Encadré 2. Bureaux de santé publique : Rôles et responsabilités 

Bureaux de santé publique : Rôles et responsabilités 

• S'assurer que le personnel qualifié œuvrant dans les bureaux de santé est
disponible en tout temps, jour et nuit.

• Soutenir/consulter les professionnels en prévention des infections ainsi qu'assurer
leur représentation au sein de l'ÉGÉ.

• Offrir du soutien aux programmes et aux comités de prévention et de contrôle des
infections.

• Mener des consultations relatives à la surveillance, aux politiques et aux méthodes
en matière de prévention et de contrôle des infections ainsi qu'à la gestion des
épidémies.

• Discuter de l'enquête et de la gestion des maladies transmissibles et de celles à
déclaration obligatoire.

• Recueillir des données, analyser les épidémies et signaler les épidémies de gastro-
entérite en établissement au MSSLD afin que ces éléments puissent être utilisés
dans le cadre d'analyses ultérieures et que l'on en dégage les tendances
provinciales.

• Effectuer des inspections régulières des aliments et du milieu.

• Analyser les aliments et du matériel, au besoin, dans le cadre d'enquêtes sur des
épidémies d'origine alimentaire.

• S'assurer que le personnel des FSLD a facilement accès aux noms/coordonnées
des personnes-ressources des bureaux de santé publique.
http://www.health.gov.on.ca/fr/common/system/services/phu/locations.aspx

http://www.health.gov.on.ca/fr/common/system/services/phu/locations.aspx
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1.3 Rôle et responsabilités des 
foyers de soins de longue 
durée 

Les FSLD sont chargés de s'assurer que les épidémies sont gérées de manière 
efficace, de détecter rapidement les cas et de les signaler aux bureaux de santé 
publique. L'exigence concernant le signalement des cas à la santé publique est 
prescrite en vertu du paragraphe 27 (2) de la LPPS. Les FSLD sont également chargés 
d'informer le directeur nommé en vertu de la LFSLD en cas d'apparition d'une maladie à 
déclaration obligatoire ou d'une maladie transmissible au sens de la LPPS [Règlement 
de l'Ontario 79/10, disposition 5 du par. 107 (1)]. Les mesures de lutte contre les 
infections recommandées dans tous les établissements de soins de santé et FSLD 
sont énoncées dans les Pratiques exemplaires pour les programmes de prévention et 
de contrôle des infections en Ontario (annexe B du document du CCPMI, 2012). 

1.4 Types d'épidémies de gastro-
entérite 

Les épidémies de gastro-entérite peuvent être causées par la transmission d'un virus 
d'une personne à une autre ou par la consommation d'eau ou d'aliments contaminés. 
Les aliments ou l'eau peuvent être contaminés à la source ou durant leur préparation, 
leur manipulation ou leur entreposage. Il est également possible qu'une transmission 
indirecte se produise lorsqu'une personne entre en contact avec une matière 
contaminée. Les agents responsables de ces épidémies peuvent être de nature virale, 
bactérienne ou parasitaire. 

1.4.1 Épidémies causées par des virus 
La gastro-entérite virale est la principale cause des épidémies de gastro-entérite dans 
les établissements. Dans les FSLD, le norovirus est la cause la plus fréquente de ce 
type d'épidémie. Les modes de transmission du norovirus comprennent l'aérosolisation, 
la transmission indirecte par des surfaces contaminées, la transmission d'une personne 
à une autre ou la consommation d'aliments et de boissons contaminés. Il est important 
de noter que, la plupart du temps, les aliments sont contaminés par un préposé à la 
manipulation des aliments. Le norovirus touche tant les pensionnaires que les membres 

https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/PIDAC/Pages/Documents-CCPMI.aspx
https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/PIDAC/Pages/Documents-CCPMI.aspx
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du personnel, particulièrement durant la période hivernale lorsque l'incidence sur les 
collectivités est également élevée. Les indicateurs d'épidémie de norovirus 
comprennent l'apparition soudaine de symptômes ainsi qu'une importante proportion de 
personnes touchées présentant : des nausées, des vomissements et de la diarrhée. 
Les éclosions de norovirus dans les FSLD peuvent exercer davantage de pression sur 
les ressources, notamment des augmentations de coûts en raison de la plus forte 
demande de travailleurs de la santé (Zingg et coll., 2005). Plus de 50 % des 
pensionnaires et des membres du personnel tombent malades lorsque survient une 
épidémie d'origine virale. Les facteurs en cause dans les épidémies d'origine virale sont 
présentés dans l'encadré 3. 

Bien qu'une source commune, comme un aliment, puisse causer une épidémie, la 
transmission secondaire d'une personne à une autre peut se produire facilement. 
Généralement, les personnes infectées transmettent des millions de particules virales 
dans leurs fèces ou vomissures. Cependant, il ne faut qu'un petit nombre de ces 
particules pour causer une infection. Les particules de norovirus peuvent contaminer 
une grande partie de l'environnement d'un FSLD et survivre pendant des jours sur 
différentes surfaces. L'hygiène des mains constitue donc un élément essentiel des 
efforts en matière de prévention et de contrôle des infections.  

Encadré 3. Exemples illustrant comment une épidémie de nature virale peut se 
déclarer 

Exemples illustrant comment une épidémie de nature virale peut se déclarer 

• Une personne infectée qui a les mains sales ou de gants contamine les surfaces et
le matériel qui sont fréquemment touchés par d'autres personnes.

• Un membre du personnel ou d'une famille infecté qui a les mains sales ou qui ne
porte pas de gants prodigue des soins aux pensionnaires.

• Le nettoyage inadéquat des liquides organiques (p. ex., diarrhée et vomissures) qui
entraîne la contamination de l'environnement.

• Les gouttelettes dispersées dans l'air (aérosolisation) provenant des vomissures
et (ou) de la diarrhée non maîtrisée transmettent le virus.

• Le matériel que partagent les pensionnaires, comme une commode, et qui n'a pas
été adéquatement nettoyé et désinfecté avant d'être utilisé par un autre
pensionnaire.

• Une personne qui se rend dans un FSLD alors qu'elle présente des symptômes de
gastro-entérite.
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Exemples illustrant comment une épidémie de nature virale peut se déclarer 

• Un préposé à la manipulation des aliments qui contamine les aliments offerts aux
pensionnaires.

1.4.2 Épidémies causées par des 
bactéries et des parasites 

Il est plus rare que les épidémies de gastro-entérite soient causées par des bactéries et 
des parasites. Lorsque c'est le cas, une source ponctuelle est souvent à l'origine, 
comme de l'eau ou un aliment contaminé par des bactéries. Le taux d'atteinte initial 
peut être élevé, mais la maladie ne se transmet généralement pas à d'autres personnes 
que celles infectées par l'aliment ou l'eau. Contrairement à la transmission d'un virus, la 
transmission de bactéries et de parasites d'une personne à une autre est moins 
fréquente. Par conséquent, il est plus facile de contrôler les épidémies causées par des 
bactéries et des parasites. Certains pathogènes bactériens comme Shigella, 
Escherichia coli vérotoxigène et Salmonella typhi exigent une attention particulière. Les 
FSLD devraient consulter les bureaux de santé publique pour obtenir des directives 
plus précises. 

Pour obtenir des renseignements précis au sujet des mesures de prévention et de 
contrôle des infections relatives à l'infection à Clostridium difficile, veuillez consulter 
l'annexe C du document du CCPMI : Analyse, surveillance et gestion du Clostridium 
difficile dans tous les établissements de soins de santé (CCPMI, 2013). 

Pour obtenir des renseignements sur les rôles et les responsabilités associés au 
signalement et à la gestion des épidémies d'infection à Clostridium difficile, veuillez 
consulter le document du MSSLD intitulé Rôles et responsabilités des hôpitaux et des 
bureaux de santé publique à l'égard du signalement et de la gestion des épidémies 
d'infection à Clostridium difficile (MSSLD, 2013). 
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2 Élaboration de politiques et 
de mesures de contrôle des 
infections et des épidémies 

Les cas et les épidémies de gastro-entérite qui surviennent dans les FSLD ne sont pas 
tous évitables. Vingt pour cent des cas de gastro-entérite peuvent toutefois être évités 
par la mise en œuvre d'un programme de prévention et de contrôle des infections (PCI) 
(Harbath et coll., 2003).  

Comme la prévention et le contrôle des infections sont la responsabilité de tous, il faut 
confier la coordination du programme de PCI à un membre du personnel qui possède 
une formation et de l'expérience en la matière. De plus, il faut remplacer ce membre du 
personnel en son absence.  

Un processus de PCI efficace débute par l'élaboration et la mise en œuvre de politiques 
et de méthodes de contrôle des épidémies, l'emploi de méthodes de prévention des 
infections (pratiques de base) et la mise en œuvre de précautions supplémentaires 
lorsque cela est jugé nécessaire.  

L'encadré 4 renferme des recommandations au sujet de l'élaboration de politiques et de 
méthodes de contrôle des épidémies. De plus, les documents ci-dessous sont 
recommandés à cette fin.  

• Pratiques exemplaires pour les programmes de prévention et de contrôle des
infections en Ontario (CCPMI, 2012)

• Pratiques exemplaires en matière de nettoyage de l'environnement en vue de la
prévention et du contrôle des infections (CCPMI, 2012)

• Guide de prévention des infections de Santé Canada : Pratiques de base et
précautions additionnelles visant à prévenir la transmission des infections dans
les établissements de santé (ASPC, 1999)

• Pratiques de base et précautions supplémentaires dans tous les établissements
de soins de santé(CCPMI, 2012)
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Encadré 4. Élaboration de politiques et de méthodes 

Élaboration de politiques et de méthodes 

• Prévention des maladies : Englobe les pratiques de base et les précautions
supplémentaires, l'hygiène des mains, la réduction du risque de transmission des
agents infectieux, la formation du personnel et des bénévoles, la sensibilisation des
pensionnaires et de leur famille, et le nettoyage de l'environnement.

• Préparation aux épidémies : Il faut évaluer et mettre à jour les politiques au moins
une fois par année conformément à des pratiques fondées sur des données
probantes ou aux pratiques en usage.

• Surveillance : Englobe le dépistage précoce des cas, la mise en œuvre de
pratiques appropriées pour prévenir la transmission de la maladie, la gestion des
données et le signalement des épidémies.

• Signalement : Comprend l'envoi d'un avis au bureau de santé publique et aux
autres autorités pertinentes.

• Gestion des épidémies : Prévoit les éléments suivants : composition, mandat et
rôles de l'équipe de gestion des épidémies (ÉGÉ); politique d'exclusion du personnel
et plan de dotation en personnel en cas d'épidémie qui prévoit le regroupement en
cohorte, le transfert et la gestion de la charge de travail afin d'assurer l'obtention
d'un rapport employés/pensionnaires suffisant.

• Politiques à l'intention du personnel et des bénévoles : Fournissent une
orientation quant à l'hygiène des mains, aux modes de transmission, au nettoyage et
à la désinfection, ainsi qu'à l'emploi de matériel de protection individuelle. Le
perfectionnement offert au personnel doit être conforme à des pratiques fondées sur
des données probantes ou aux pratiques en usage.

• Politiques à l'intention des pensionnaires et des visiteurs : Indiquent les
mesures qui sont prises pendant une épidémie.

2.1 Préparation aux épidémies 
Dans le cadre de leurs programmes de PCI, les FSLD doivent évaluer et mettre à jour 
l'ensemble de leurs politiques et de leurs méthodes une fois par année. De plus, ils sont 
invités à tenir compte de la santé publique dans leur évaluation. Chaque FSLD doit 
élaborer des politiques et des méthodes qui prévoient les éléments ci-dessous.  

• La composition et le mandat de l'ÉGÉ
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• Une politique sur l'exclusion de membres du personnel – et leurs critères
d'admissibilité à un retour au travail – pendant une épidémie de gastro-entérite.

• Un plan de dotation en personnel en cas d'épidémie qui prévoit le regroupement
en cohorte, le transfert et la gestion de la charge de travail.

• Le prélèvement de spécimens, y compris les endroits où l'on peut obtenir des
trousses de prélèvement, les installations d'analyse accessibles et les
coordonnées pour les analyses effectuées après les heures de travail (voir
l'annexe 1). Les politiques doivent également traiter de la réception et du
signalement des résultats des analyses de laboratoire.

• La mise en œuvre de mesures de contrôle à l'intention des pensionnaires, du
personnel, des visiteurs et des bénévoles – soit de la formation et du
perfectionnement sur les pratiques de base et les précautions supplémentaires
ainsi que d'autres mesures de contrôle le cas échéant (voir les annexes 2 à 7).

• Un nettoyage systématique approfondi et de la formation sur des méthodes de
désinfection bien précises, en fonction du type d'organisme détecté (CCPMI,
2010). 

• La tenue de registres sur la salubrité des aliments, comme des registres de
température pour les aliments et les lave-vaisselle, est recommandée. De plus,
les choix de menus, les aliments destinés aux pensionnaires qui proviennent
d'une source externe (p. ex., un traiteur) et les échantillons d'aliments qui sont
conservés systématiquement doivent aussi faire l'objet de registres.

• Les rôles et les responsabilités du foyer pendant une épidémie, qui comprennent
ce qui suit : communiquer avec un bureau de santé publique, un laboratoire ou
un service d'analyse de laboratoire qui est accessible et communiquer avec les
pensionnaires et leur famille, avec le personnel, avec les bénévoles ainsi qu'avec
des groupes externes et des médias.

• Les procédures à suivre pour signaler la fin de l'épidémie.

Prévention et contrôle des infections et sécurité des travailleurs 
On considère souvent la préparation à une épidémie de gastro-entérite comme une 
question liée à la sécurité des pensionnaires; cependant, il faut également tenir compte 
de la santé des travailleurs des FSLD dans le cadre d'un tel processus. Les FSLD 
doivent se conformer aux dispositions applicables de la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail (LSST) et de ses règlements lorsqu'ils mettent en œuvre des méthodes de 
prévention et de contrôle des infections, puisque l'infection du personnel est un 
problème lié à santé et à la sécurité au travail (voir l'encadré 5). Les employeurs, les 
superviseurs et les travailleurs ont des droits, des devoirs et des obligations en vertu de 
cette Loi. Il faut adopter une démarche proactive dans le cadre de l'élaboration des 
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politiques et des méthodes applicables, afin de réduire les répercussions des épidémies 
dans les FSLD (CCPMI, 2011). 

La sécurité du personnel est abordée dans la LSST et ses règlements; on y traite 
notamment du matériel de protection individuelle (MPI), de l'innocuité des aiguilles, des 
valeurs limites d'exposition aux agents biologiques et chimiques ainsi que de la 
proximité des aliments et des boissons par rapport aux substances infectieuses. 

Encadré 5. Santé et sécurité des travailleurs de la santé 

Santé et sécurité des travailleurs de la santé 

En vertu du règlement intitulé Établissements d'hébergement et de soins de santé pris 
en application de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST), les FSLD doivent 
élaborer des mesures et des méthodes écrites pour assurer la santé et la sécurité des 
travailleurs, en consultation avec leurs comités mixtes de santé et de sécurité 
respectifs. 

Ces mesures et ces méthodes peuvent porter sur : 

• les pratiques d'hygiène appropriées et les centres d'hygiène;

• le contrôle des infections;

• l'emploi d'antiseptiques, de désinfectants et de décontaminants appropriés;

• l'emploi, la mise en place, l'entretien et le retrait du MPI et les restrictions qui y
sont associées;

• l'élaboration, par l'employeur, de programmes de formation sur la santé et la
sécurité qui s'adressent aux employés et qui s'avèrent pertinents à leur travail.

2.2 Programme de prévention et 
de contrôle des infections – 
Prévention des maladies 

Comme on l'a indiqué précédemment, les programmes de PCI efficaces peuvent 
réduire le nombre d'infections dans les établissements de soins de santé. La mise en 
œuvre de pratiques de base et de précautions supplémentaires s'avère essentielle pour 
assurer l'efficacité d'un programme de PCI. Ces mesures doivent être au cœur du 
processus de prévention des maladies de tout FSLD. 
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2.2.1 Pratiques de base 
Les pratiques de base reposent sur le principe selon lequel tous les pensionnaires sont 
potentiellement infectieux, même s'ils sont asymptomatiques, et selon lequel les normes 
de pratique applicables doivent toujours être observées avec tous les pensionnaires 
chaque fois qu'on leur prodigue des soins, en vue d'empêcher toute exposition aux 
liquides organiques (p. ex., au sang), aux sécrétions, aux excrétions, aux muqueuses, à 
la peau endommagée ou aux articles contaminés et de prévenir la propagation de 
micro-organismes (voir l'encadré 6 et les annexes 2 à 7). Les fournisseurs de soins de 
santé doivent évaluer le risque d'exposition aux liquides organiques (p. ex., au sang) et 
à la peau endommagée, puis déterminer les stratégies qui atténueront ce risque et 
préviendront la transmission de micro-organismes, avant d'interagir avec un 
pensionnaire infecté. 

L'annexe 2 présente des pratiques de base liées à certains micro-organismes et 
problèmes de santé gastro-intestinaux. Chaque fournisseur de soins de santé doit 
procéder à une évaluation des risques avant d'interagir avec un pensionnaire infecté. 
Pour évaluer les risques en présence, le fournisseur de soins de santé doit tenir 
compte :  

• du risque d'exposition à des liquides organiques (p. ex., à du sang) pendant
l'intervention. Un lavage minutieux des mains s'avère suffisant dans le cas des
interventions qui posent un risque minime, alors que les interventions qui posent
un risque élevé nécessitent à la fois un lavage minutieux des mains et l'emploi
d'autres pratiques de contrôle des infections;

• de l'intervention à réaliser et de son niveau de compétence à l'égard de celle-ci.
Généralement, plus la formation du fournisseur de soins de santé est adéquate,
plus le risque qu'il soit exposé à des liquides organiques (p. ex., à du sang) est
faible;

• du niveau de collaboration et de conscience du pensionnaire; par exemple, plus
le pensionnaire collabore/est conscient de la situation, plus le risque de
transmission est faible;

• des stratégies de prévention des infections à utiliser pendant son interaction
avec le pensionnaire.

Encadré 6. En quoi les pratiques de base consistent-elles? 

En quoi les pratiques de base consistent-elles? 

Les pratiques de base consistent en un système de pratiques de prévention et de 
contrôle des infections recommandé par l'Agence de la santé publique du Canada à 
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En quoi les pratiques de base consistent-elles? 

appliquer à tous les pensionnaires chaque fois qu'on leur prodigue des soins afin de 
prévenir et de limiter la transmission des micro-organismes dans les établissements 
de soins de santé. On trouve d'ailleurs une fiche de renseignements sur ces 
pratiques à l'adresse suivante : 
https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/IPAC/Pages/default.aspx   

Ces pratiques, qui décrivent les stratégies de prévention et de contrôle à utiliser 
auprès de tous les pensionnaires chaque fois qu'on leur prodigue des soins, 
comprennent, entre autres : 

• le lavage des mains avec un désinfectant à base d'alcool ou du savon et de
l'eau avant et après tout contact direct avec un pensionnaire;

• l'utilisation d'autres mesures de précaution afin d'éviter que le personnel
n'entre en contact avec des liquides organiques (p. ex., du sang), des
sécrétions, des excrétions, de la peau non intacte ou des muqueuses d'un
pensionnaire;

• le port de gants (obligatoire lorsqu'il y a un risque que les mains entrent en
contact avec des liquides organiques [p. ex., du sang], des sécrétions, des
excrétions, de la peau non intacte ou des muqueuses d'un pensionnaire); les
gants devraient être utilisés à titre de mesure supplémentaire et non pour
remplacer le lavage des mains;

• le port d'une blouse (obligatoire si l'uniforme ou d'autres vêtements risquent
d'être contaminés);

• le port d'un masque et de lunettes de protection ou d'un écran facial est
obligatoire dans tous les cas où il faut protéger les muqueuses des yeux, du
nez et de la bouche dans le cadre d'interventions et d'activités liées aux soins
du pensionnaire qui risquent de produire des éclaboussures ou des
pulvérisations de liquides organiques (p. ex., de sang), de sécrétions ou
d'excrétions.

Hygiène des mains  
Une hygiène des mains adéquate constitue la mesure la plus importante pour prévenir 
la transmission des infections. L'hygiène des mains désigne toute mesure de lavage 
des mains; cela peut comprendre l'emploi de désinfectant pour les mains à base 
d'alcool ou de savon liquide et d'eau. L'hygiène des mains englobe également les 
mesures suivantes : utiliser une crème revitalisante pour préserver l'intégrité de la peau, 

https://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/IPAC/Pages/default.aspx
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veiller à ce que ses ongles demeurent courts et propres et éviter de porter des bijoux ou 
des faux ongles. 

Pour déloger et (ou) tuer les micro-organismes présents sur vos mains : 

• lavez-vous les mains avec du savon à l'eau courante;
• lorsque vos mains ne sont pas visiblement souillées, utilisez du désinfectant pour

les mains contenant 70 % d'alcool.

Les FSLD doivent insister sur l'importance d'une hygiène des mains adéquate par une 
sensibilisation continue du personnel, des pensionnaires, des visiteurs et des bénévoles 
et une communication régulière avec ceux-ci (voir l'annexe 5). Il a été démontré que la 
vérification des pratiques d'hygiène des mains améliore la conformité. Ainsi, il faut 
vérifier le rendement à l'égard de l'hygiène des mains afin de déterminer les pratiques 
actuelles et, par la suite, d'élaborer et de mettre en œuvre des stratégies qui visent à 
accroître la rigueur de celles-ci, à déterminer le moment approprié pour les utiliser et à 
hausser leur fréquence d'utilisation. De plus, l'observation directe doit faire partie de ce 
processus.  

Encadré 7. Programme d'hygiène des mains 

Programme d'hygiène des mains 

Volets essentiels d'un programme d'hygiène des mains 

• Élaboration d'une politique et d'une méthode à l'égard des programmes
d'hygiène et de soins des mains

• Accès facile à des produits d'hygiène des mains et à des éviers réservés au
lavage des mains.

• Accès à des désinfectants pour les mains contenant 70 à 90 % d'alcool dans
le FSLD.

• Formation comprenant des consignes sur l'hygiène des mains, sur les
produits d'hygiène des mains et sur les soins des mains et indiquant les
méthodes connexes.

• Programme de surveillance de la conformité en matière d'hygiène des mains
dans le cadre duquel on fournit une rétroaction aux personnes concernées,
notamment aux membres de la direction, par l'entremise du comité de
prévention et de contrôle des infections.

• Documents du programme Lavez-vous les mains destinés aux foyers de
soins de longue durée, accessibles à l'adresse
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Programme d'hygiène des mains 

http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustC
leanYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx. 

Matériel de protection individuelle (MPI) 
Il peut être nécessaire d'utiliser du matériel de protection individuelle (MPI), comme des 
gants et une blouse et, dans certaines situations un masque et des lunettes de 
protection, pour se protéger des micro-organismes. Lorsqu'il est utilisé convenablement, 
le MPI protège le personnel et les pensionnaires contre les infections et protège 
l'environnement contre la contamination. Le MPI ne fonctionne que lorsqu'il est utilisé 
convenablement. Ainsi, il importe que le personnel le mette en place et l'enlève 
correctement pour éviter de se contaminer et de contaminer les pensionnaires et 
l'environnement (voir les annexes 6 et 7 et la section 2.3.1 Précautions contre les 
contacts). 

Gants 
Les gants empêchent les mains des fournisseurs de soins d'entrer en contact avec les 
liquides organiques (p. ex., le sang), les excrétions, les sécrétions ou la peau 
endommagée du pensionnaire. Les choses à faire et à ne pas faire lorsqu'on porte des 
gants sont indiquées dans l'encadré 8. Remarque : Tous les gants ne conviennent pas 
à toutes les tâches. Par exemple, les gants en copolymère ne conviennent pas à la 
prestation de soins directs aux pensionnaires, mais ils peuvent servir à la préparation 
d'aliments. Ainsi, il faut choisir des gants qui conviennent à l'intervention à effectuer et 
qui résisteront aux tensions qui seront exercées sur ceux-ci pendant l'utilisation. Le PPI, 
le bureau de santé publique ou le réseau régional de contrôle des infections (RRCI) 
peut aider à choisir des gants appropriés. Par ailleurs, il faut être à l'affût de la présence 
possible d'allergies au latex; l'emploi de gants de latex est rarement nécessaire et il ne 
faut pas utiliser de tels gants si des membres du personnel ou des pensionnaires 
risquent d'être allergiques au latex. On trouve un document de comparaison des gants 
médicaux dans le document intitulé Pratiques de base et précautions supplémentaires 
dans tous les établissements de soins de santé (voir l'annexe 6). 

Blouses 
Portez une blouse pour protéger votre peau ainsi que votre uniforme ou vos autres 
vêtements dans le cadre des activités qui risquent de produire des éclaboussures ou 
des pulvérisations de liquides organiques (p. ex., du sang), de sécrétions ou 
d'excrétions. Le cas échéant, le bord des gants doit couvrir les poignets de la blouse. 

http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustCleanYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx
http://www.publichealthontario.ca/fr/BrowseByTopic/InfectiousDiseases/JustCleanYourHands/Pages/Just-Clean-Your-Hands.aspx
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Enlevez la blouse avant de quitter la chambre du pensionnaire ou l’espace qui lui est 
réservé ou lorsqu'elle est souillée, mouillée ou contaminée.  

Masques et lunettes de protection 
Portez un masque et des lunettes de protection pour vous protéger les yeux, le nez et la 
bouche dans le cadre des interventions qui risquent de produire des éclaboussures ou 
des pulvérisations de liquides organiques (p. ex., du sang), de sécrétions ou 
d'excrétions. De plus, il convient d'envisager le port d'un masque pour minimiser le 
risque de contact entre les mains contaminées et le nez et la bouche. 

Encadré 8. Utilisation efficace des gants pour prévenir les maladies 

Utilisation efficace des gants pour prévenir les maladies 

À NE PAS FAIRE 

• Remplacer le lavage des mains par le port de gants.

• Porter des gants pour les interventions de base qui se limitent à toucher la peau
intacte du pensionnaire.

• Porter des gants lorsqu'on nourrit un pensionnaire.

• Laver ou réutiliser des gants jetables à usage unique.

• Porter deux paires de gants.

• Réaliser une intervention auprès de plusieurs pensionnaires avec les mêmes
gants.

À FAIRE 

• Se laver les mains et porter des gants propres non stériles dans les cas où :

i. l'on prévoie entrer en contact avec des liquides organiques (p. ex., du
sang), des sécrétions ou des excrétions;

ii. l'on manipule des articles visiblement souillés;

iii. les mains présentent une coupure, une plaie ou une affection cutanée
(p. ex., eczéma, psoriasis ou dermatite).

• Changer de gants et se laver les mains avant d'en enfiler de nouveaux et entre
les interventions qui visent le même pensionnaire.

• Enlever les gants et les mettre au rebut :

i. immédiatement après l'intervention;
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Utilisation efficace des gants pour prévenir les maladies 

ii. s'ils sont déchirés ou s'ils présentent tout autre dommage;

iii. au lieu d'utilisation, avant de quitter la pièce;

iv. avant de toucher à une surface propre.

2.3 Précautions supplémentaires 
Certains pathogènes et certains symptômes nécessitent des précautions 
supplémentaires, lesquelles sont fondées sur la transmission par voie aérienne, par les 
gouttelettes et par contact (CCPMI, 2012). Les infections gastro-intestinales causent 
généralement une diarrhée et des vomissements importants, ce qui peut contaminer 
l'environnement. On recommande donc de prendre des précautions contre les contacts 
et (ou) les gouttelettes dès que des symptômes de gastro-entérite se manifestent, 
puisque le virus à l'origine de cette infection peut être aérosolisé. 

2.3.1 Précautions contre les contacts 
En plus d'avoir recours à des pratiques de base, il faut toujours prendre des précautions 
contre les contacts. Les stratégies ci-dessous permettent de réduire la transmission 
pendant une épidémie de gastro-entérite (voir les annexes 2 et 4). 

• Inviter les pensionnaires qui présentent des symptômes gastro-intestinaux à
rester dans leur chambre et leur offrir un service de livraison de repas.

• Ne pas laisser les pensionnaires infectés participer à des activités de groupe
pendant un minimum de 48 heures suivant la disparition de leurs symptômes.

• Indiquer aux visiteurs les précautions à prendre.
• Identifier le matériel destiné à être utilisé par un pensionnaire malade et le ranger

à un endroit distinct pour éviter qu'il soit utilisé pour d'autres pensionnaires. Si
cela s'avère impossible en raison d'un manque de matériel ou d'espace de
rangement, ne pas utiliser le matériel en question avant qu'il ait été nettoyé et
désinfecté en profondeur.

• Porter des gants et une blouse lorsqu'on prodigue des soins directs à un
pensionnaire.

• Porter un masque et des lunettes à coques ou un écran facial pour se protéger
des éclaboussures si un pensionnaire souffre d'une diarrhée explosive ou de
vomissements en jet ou dans toute autre situation qui présente un risque
d'éclaboussement, comme lorsque l'on nettoie des matières fécales ou des
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vomissures ou que l'on utilise une douchette. Pour prévenir la contamination, 
ranger les fournitures à l'extérieur des chambres des pensionnaires infectés. 

• Mettre des contenants dans les chambres des pensionnaires pour permettre la
mise au rebut du MPI utilisé.

• Souligner l'importance de l'hygiène des mains aux compagnons de chambre et
aux visiteurs – les visiteurs qui prodiguent des soins directs à des pensionnaires
(p. ex., toilette) doivent utiliser le même MPI que le personnel et se faire indiquer
la manière adéquate de l'utiliser.

2.3.2 Autres stratégies de prévention 
des maladies 

Parmi les autres stratégies de prévention des maladies, on trouve notamment le 
nettoyage et la désinfection systématiques de l'environnement, des pratiques de 
manipulation sécuritaire des aliments, une politique relative à la santé du personnel et 
une politique relative à la santé des visiteurs, des stratégies qui doivent comprendre, 
entre autres, les recommandations ci-dessous (CCPMI, 2012).  

Nettoyage et désinfection de l'environnement 
Chaque FSLD doit disposer de politiques et de méthodes écrites à l'égard : 

• du nettoyage et de la désinfection systématiques de l'environnement;
• du nettoyage approfondi de l'environnement pendant une épidémie. Il faut

toujours mettre en œuvre des pratiques de nettoyage approfondi de
l'environnement pendant une épidémie (voir l'encadré 9).

On doit évaluer et mettre à jour les politiques et les méthodes ci-dessus au moins une 
fois par année pour veiller à ce qu'elles soient conformes aux pratiques exemplaires 
actuelles. De plus, celles-ci doivent prévoir ce qui suit : l'utilisation appropriée des 
fournitures destinées au nettoyage et à la désinfection; des pratiques de manipulation 
du linge; la manipulation et la mise au rebut adéquates des déchets (annexe 8; ASPC, 
1998; CCPMI, 2011; CCPMI, 2012).  

Voici certains principes de base liés au nettoyage. 

• Travailler des zones propres vers les zones sales.
• Procéder du haut vers le bas.
• Pendant les épidémies de gastro-entérite, nettoyer plus souvent les surfaces à

contact fréquent.
• Respecter la durée de contact recommandée et les directives du fabricant

relativement à la préparation et à l'entreposage des solutions désinfectantes.
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Encadré 9. Pratiques de nettoyage approfondi de l'environnement 

Pratiques de nettoyage approfondi de l'environnement 

Insistez sur les pratiques ci-dessous pendant une épidémie. 

• Nettoyer plus souvent les surfaces à contact fréquent (p. ex., les surfaces des
poignées de porte, des ridelles de lit, des mains courantes, des interrupteurs
d'éclairage, des boutons d'ascenseur, des tables-ponts, des tables à manger
et des comptoirs).

• Nettoyer et désinfecter plus souvent les surfaces qui se trouvent dans
l'environnement immédiat des pensionnaires malades.

• Désinfecter le matériel dont l'emploi est partagé entre plusieurs pensionnaires
après chaque utilisation et mettre au rebut le matériel jetable avant de quitter
la chambre du pensionnaire.

• Dans la mesure du possible, réserver du matériel à chaque pensionnaire
malade.

• Nettoyer et désinfecter rapidement les surfaces contaminées par des fèces
ou des vomissures (voir l'annexe 8).

• Nettoyer les moquettes souillées et les meubles couverts de tissu avec de
l'eau chaude et du détergent ou à la vapeur – le nettoyage par aspiration
n'est pas recommandé.

Pratiques de manipulation sécuritaire des aliments 
L'inspecteur de la santé publique peut fournir des renseignements au sujet des 
exigences de salubrité alimentaire liées : 

• aux méthodes de manipulation appropriées des aliments;
• à l'hygiène des travailleurs des services alimentaires;
• au nettoyage;
• à la sensibilisation à la salubrité alimentaire.

Politique relative à la santé du personnel : Les membres du personnel qui 
présentent des symptômes de gastro-entérite (p. ex., vomissements, diarrhée) doivent 
rester à la maison tant et aussi longtemps qu'ils sont malades et y demeurer au moins 
jusqu'à 48 heures après la disparition de ces derniers. Le FSLD peut consulter les 
autorités de santé publique une fois que l'on a détecté l'agent responsable de l'infection, 
auquel cas il peut s'avérer nécessaire de modifier la période d'exclusion prescrite.  



38 

Poltique relative à la santé des visiteurs : Il s'avère nécessaire d'établir des 
politiques pour les visiteurs qui sont infectés ou qui risquent de l'être. Voici certaines 
politiques qui permettent de protéger les pensionnaires, le personnel et les visiteurs. 

• Afficher des panneaux qui présentent les politiques destinées aux personnes
autres que les membres du personnel, aux entrées (voir l'annexe 9).

• Indiquer à tous de ne pas entrer dans le FSLD s'ils sont atteints de symptômes
gastro-intestinaux, de symptômes respiratoires ou d'une maladie transmissible
connue. Les visiteurs qui présentent des symptômes associés à une maladie
transmissible, surtout s'ils souffrent de diarrhée ou de vomissements, ne doivent
pas entrer dans le FSLD. Cette exigence s'applique en tout temps et non pas
seulement pendant les épidémies.

• Fournir des produits d'hygiène des mains un peu partout dans le FSLD,
notamment aux entrées.

2.3.3 Formation du personnel et des 
bénévoles 

Un programme de formation efficace qui est planifié et exécuté adéquatement bonifie 
les programmes de PCI (Daly et coll., 1992). Le FSLD doit offrir de la formation sur les 
infections gastro-intestinales à l'ensemble des membres du personnel et des bénévoles 
au moment de leur embauche et de leur orientation et, par la suite, chaque année et 
chaque fois qu'une épidémie survient (voir l'encadré 10). Le cas échéant, il faut mettre 
en place un mécanisme pour assurer le suivi de toutes les formations offertes, qui 
peuvent comprendre l'emploi de brochures, de panneaux et d'affiches ainsi que la 
présentation de cours et de démonstrations. De plus, le type de formation offert doit être 
adapté aux besoins des membres du personnel et des bénévoles ainsi qu'aux activités 
qu'ils mènent dans le FSLD. Pour obtenir de plus amples renseignements ou de l'aide à 
ce sujet, veuillez communiquer avec le bureau de santé publique ou du RRCI de votre 
région. 

Encadré 10. Formation de l'ensemble des membres du personnel et des 
bénévoles 

Formation de l'ensemble des membres du personnel et des bénévoles 

Les programmes de formation/d'orientation offerts à l'ensemble des membres du 
personnel et des bénévoles (le cas échéant) doivent comprendre des 
renseignements sur : 
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Formation de l'ensemble des membres du personnel et des bénévoles 

• la transmission et la prévention des infections gastro-intestinales;

• les pratiques de base (voir l'encadré 5 et les annexes 2 à 7) et les précautions
supplémentaires (voir la section 2.3);

• l'hygiène des mains (voir l'annexe 5);

• la mise en place et le retrait du MPI (voir les annexes 6 et 7);

• les méthodes de nettoyage et de désinfection appropriées à suivre après chaque
utilisation du matériel à usages multiples dont l'emploi est partagé entre plusieurs
pensionnaires (voir l'annexe 8);

• les procédures de nettoyage et de désinfection de l'environnement, surtout pour
le personnel d'entretien;

• la salubrité alimentaire – soit les pratiques de manipulation sécuritaire à suivre
pour la réception, la préparation, l'entreposage et le transport des aliments;

• les politiques en matière de santé au travail;

• les activités de surveillance quotidiennes courantes visant à déceler des signes
d'infection;

• les rôles et les responsabilités du personnel, dont le personnel administratif, ainsi
que du PPI et des autorités de santé publique;

• les méthodes de prélèvement d'échantillons (voir l'annexe 1);

• la gestion des épidémies de gastro-entérite;

• le contrôle des épidémies.

2.3.4 Sensibilisation des pensionnaires 
et des visiteurs 

Fournissez aux pensionnaires et aux visiteurs des renseignements appropriés sur : 

• l'hygiène des mains;
• les pratiques de base et, dans des cas particuliers, sur les précautions

supplémentaires (plus précisément sur l'utilisation adéquate du MPI);
• la transmission et la prévention de la gastro-entérite, dont l'exigence en vertu de

laquelle il ne faut pas entrer dans le FSLD lorsqu'on est malade;
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• la gestion des épidémies – ce à quoi il faut s'attendre (notamment l'imposition de
restrictions pendant les visites) en présence d'une épidémie de gastro-entérite.

3 Surveillance et détection 
des épidémies 

3.1 Surveillance 
Il est essentiel d'exercer une surveillance efficace pour détecter les épidémies dès leur 
apparition afin que des mesures de contrôle soient mises en œuvre le plus tôt possible. 
Les FSLD sont tenus de mettre en place un programme de surveillance continue afin de 
détecter la présence d'infections au sein de leurs établissements. La surveillance 
s'entend de la collecte, du rassemblement et de l'analyse des données ainsi que de la 
communication et de la diffusion rapides des renseignements dans le but d'intervenir de 
manière appropriée et efficace en présence de tendances inhabituelles pour éviter les 
épidémies (voir l'encadré 11).  

3.1.1 Groupes cibles pour la 
surveillance 

Surveillance des pensionnaires  
Les membres du personnel prodiguant des soins directs sont essentiels pour assurer 
une surveillance efficace des pensionnaires. Cependant, on devrait encourager 
l'ensemble du personnel à signaler les changements dans l'état d'un pensionnaire. Les 
membres du personnel qui reconnaissent et signalent les premiers signes de maladie 
permettent de mettre en œuvre des mesures de contrôle rapidement, ce qui constitue 
une étape essentielle dans la prévention des épidémies. 

Pour que les membres du personnel soient en mesure d'assurer une surveillance 
efficace, on doit les renseigner et (ou) les former au sujet des éléments suivants : 

• le rôle qu'ils jouent en matière de surveillance ainsi que son importance;
• les symptômes d'une infection gastro-intestinale;
• les critères relatifs à une épidémie soupçonnée;
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• les méthodes relatives au signalement au PPI ou au responsable, qui signale
ensuite le cas au bureau de santé publique.

Les FSLD doivent indiquer quels pensionnaires présentent des symptômes gastro-
intestinaux sur un formulaire de surveillance quotidienne ou une liste (voir l'encadré 
n 11 et l'annexe 10). Les formulaires de surveillance remplis doivent être remis 
quotidiennement au PPI ou au responsable des FSLD. Voici certaines des stratégies de 
surveillance types : 

• effectuer des rondes dans les unités;
• examiner les rapports des unités qui comprennent des incidents de diarrhée ou

de vomissements;
• examiner les registres de communication des médecins et du personnel;
• examiner les notes de suivi des soins infirmiers et médicaux contenues dans les

dossiers;
• examiner les registres d’utilisation de la pharmacie;
• examiner les rapports de laboratoire;
• recevoir des rapports verbaux des observations cliniques du personnel de

chaque unité.

Encadré 11. Formulaire de surveillance 

Formulaire de surveillance 

Le formulaire de surveillance devrait comprendre les éléments suivants : 

• le nom du pensionnaire ainsi que son numéro de chambre;

• le sexe et l'âge ou la date de naissance;

• les signes et les symptômes associés à une infection gastro-intestinale;

• la date d'apparition du ou des symptôme(s);

• les tests de diagnostic et leurs résultats, s'ils sont disponibles;

• les récents antécédents de déplacements, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du
FSLD, comme les hospitalisations, les tests de diagnostic, les évaluations
cliniques et les sorties;

• les conditions sous-jacentes ou les médicaments, comme l'utilisation de
laxatifs et d'antibiotiques, qui pourraient causer des symptômes gastro-
intestinaux;

• exemple de formulaire à l'annexe 10.
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Surveillance du personnel 
Le PPI devrait surveiller l'évolution de la maladie chez le personnel afin de cerner des 
groupes ou des épidémies. Étant donné que les membres du personnel souffrant de 
maladies infectieuses peuvent contaminer le FSLD, ils devraient : 

• procéder à un autodépistage et prendre congé lorsqu'ils vomissent et (ou) ont la
diarrhée;

• signaler les cas de vomissements et (ou) de diarrhée à leur superviseur ou à une
personne responsable de la santé des employés. Le responsable de la santé au
travail doit rapidement signaler au PPI les cas ainsi que les groupes de membres
du personnel qui s'absentent du travail et qui présentent des symptômes de
gastro-entérite.

Analyse 
Le PPI ou le responsable doit examiner les données de surveillance quotidiennement 
afin de déterminer si un pensionnaire présente des symptômes de gastro-entérite 
infectieuse et si plus d'une personne présente ce genre de symptômes (c.-à-d. une 
épidémie est soupçonnée, section 3.2). Le bureau de santé publique peut aider à 
interpréter et à analyser les données de surveillance (voir l'annexe 10). 

3.2 Détection d'une épidémie 
Les définitions de cas d'épidémie de gastro-entérite reposent sur les symptômes 
normaux. Ces définitions s'appliquent à la majorité des situations, mais il pourrait être 
nécessaire de les modifier selon les circonstances. 

La définition de cas comprend des critères qui doivent être utilisés pendant une 
épidémie afin de désigner un pensionnaire ou un membre du personnel comme porteur 
de gastro-entérite infectieuse. La définition de cas élaborée pour les pensionnaires peut 
différer de celle élaborée pour le personnel. Les personnes qui correspondent à la 
définition de cas constituent un cas – même si les résultats des tests en laboratoire sont 
négatifs – à moins que l'on confirme un autre diagnostic ou une autre raison expliquant 
la présence de ces symptômes (p. ex., utilisation de laxatifs), ou que l'on modifie la 
définition de cas afin d'y inclure le diagnostic du laboratoire. 

Remarque : Le médecin hygiéniste ou le responsable peut déclarer une épidémie 
lorsque l'on soupçonne ou décèle des maladies nouvelles, inhabituelles ou 
émergentes. 
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3.2.1 Définition de cas de gastro-entérite 
infectieuse 

Pour définir la maladie comme un cas de gastro-entérite, on doit observer au moins un 
des éléments suivants :  

• au moins deux épisodes de diarrhée ou de selles liquides (selles qui prennent la
forme de leur contenant) en moins de 24 heures, ou au moins deux épisodes de
vomissements en moins de 24 heures;

• un épisode de diarrhée ou de selles liquides (selles qui prennent la forme de leur
contenant) et un épisode de vomissements en moins de 24 heures;

• la présence d'un pathogène gastro-intestinal connu confirmée par le laboratoire
et la présence d'au moins un symptôme compatible à une infection gastro-
intestinale (p. ex., nausées, vomissements, diarrhée, ou douleurs abdominales
ou sensibilité au toucher).

Remarque : Il faut prendre bien soin d'écarter les causes non infectieuses de ces 
symptômes, comme la prise de nouveaux médicaments, l'utilisation de laxatifs ou la 
présence d'autres maladies non infectieuses. Les selles du pensionnaire devraient être 
inhabituelles ou différentes. Certains pensionnaires peuvent ne pas être en mesure de 
signaler qu'ils souffrent de nausées ou de douleurs abdominales. Dans ces cas, il 
pourrait être nécessaire d'observer la situation avec attention afin de déterminer si ces 
symptômes sont présents. Par exemple, les changements comportementaux pourraient 
être signe que des pensionnaires souffrent de nausées ou de douleurs. Les 
pensionnaires fragiles qui n'ont pas un gros appétit peuvent connaître un seul épisode 
de vomissements ou de diarrhée, et ne présentent pas nécessairement d'autres signes 
et symptômes associés à une maladie gastro-intestinale. Les FSLD peuvent vouloir 
considérer ces pensionnaires comme étant des cas soupçonnés et mettre en œuvre 
des mesures de contrôle des infections afin d'éviter une éventuelle transmission. 

3.2.2 Définition d'épidémie 
Le FSLD devrait établir un niveau de référence relatif au nombre de cas de gastro-
entérite normalement observés. On définit l'épidémie de gastro-entérite comme étant la 
présence d'un nombre de cas de gastro-entérite plus élevé que celui auquel on 
s'attendrait normalement en se fondant sur les données de surveillance. Cette définition 
précise la raison pour laquelle il est important d'effectuer une surveillance continue. 
Vous trouverez d'autres définitions d'épidémie ci-dessous à titre informatif. 
Communiquez avec votre bureau de santé publique si vous soupçonnez une épidémie. 
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3.2.3 Définition d'épidémie de gastro-
entérite soupçonnée 

Deux cas soupçonnés de gastro-entérite infectieuse dans un endroit précis, comme 
un établissement, une unité ou un étage en moins de 48 heures.  

3.2.4 Définition d'épidémie de gastro-
entérite 

Au moins trois cas de gastro-entérite infectieuse au même endroit en moins de quatre 
jours ou présence d'un cas de gastro-entérite infectieuse au sein d'au moins trois 
unités/étages en moins de 48 heures. Remarque : Il est possible de modifier cette 
définition en cours d'enquête. 

4 Gestion des épidémies de 
gastro-entérite 

Même une épidémie relativement peu importante perturbe les activités de 
l'établissement et s'avère souvent frustrante et épuisante pour les personnes touchées. 
Les efforts en matière de contrôle des infections peuvent être difficiles à déployer, 
même en utilisant de façon constante les pratiques de base (voir les annexes 2 à 7) et 
les autres méthodes de contrôle des épidémies, mais il est essentiel de détecter et de 
gérer rapidement les épidémies pour réduire les répercussions au minimum. Un outil de 
référence rapide comprenant les mesures de gestion d'épidémies de gastro-entérite 
figure aux annexes 11 et 12. Votre bureau de santé publique disposera également de 
ressources en matière de gestion d'épidémies afin de vous permettre de vous préparer. 
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4.1 Mesures de contrôle 
lorsqu'une épidémie de 
gastro-entérite est 
soupçonnée 

Lorsque l'on soupçonne une épidémie, le FSLD devrait immédiatement mettre en 
œuvre des mesures de contrôle, y compris, sans toutefois s'y limiter : 

• aviser le bureau de santé publique;
• encourager les pensionnaires soupçonnés d'avoir la gastro-entérite à demeurer

dans leur chambre et leur apporter leurs repas sur des plateaux;
• passer en revue les pratiques de base;
• évaluer la nécessité de mettre en place des précautions contre les contacts

(section 2.3.1);
• renforcer la surveillance afin de déterminer si l'état d'autres pensionnaires et

membres du personnel correspond à la définition de cas;
• renforcer l'importance d'une bonne hygiène des mains et des autres pratiques de

base.

4.2 Mesures de gestion d'épidémies 
Chaque FSLD est chargé de s'assurer que les mesures de gestion d'épidémies sont 
mises en œuvre. Bon nombre d'entre elles sont appliquées simultanément. Utilisez les 
annexes 11 et 12 à titre d'outil de référence rapide pour connaître les mesures à 
adopter durant une épidémie.  

4.2.1 Évaluation de l'épidémie 
Votre bureau de santé publique met à votre disposition un modèle de liste. Ce modèle 
fournit de la documentation relative à la portée et à la nature de l'épidémie soupçonnée 
(voir l'annexe 13). Commencez par inscrire sur la liste les données de surveillance 
figurant sur les feuilles de surveillance quotidienne. Préparez des listes distinctes pour 
les pensionnaires et le personnel et, si cela est utile, pour chaque unité ou étage 
touché. À mesure que l'enquête progresse, il sera possible d'y ajouter d'autres données 
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pertinentes au-delà de celles recommandées dans le présent document. Indiquez les 
personnes qui présentent un risque plus élevé d'être infectées. 

4.2.2 Mise en œuvre de mesures 
générales de prévention et de 
contrôle des infections 

Mettre en œuvre des mesures de contrôle et informer l'ensemble du personnel dès 
qu'une épidémie est soupçonnée (voir la section 5.0). Nettoyez l'environnement en 
profondeur (voir l'encadré n 9 à la section 2.3.2.). Pour obtenir plus de renseignements 
ou de l'aide, communiquez avec votre bureau de santé local ou le bureau du RRCI. 

4.2.3 Consultation des bureaux de santé 
publique 

Lorsque vous aviserez le bureau de santé publique, présentez une liste à jour, le nom 
de la principale personne-ressource chargée de mener une enquête sur l'épidémie 
(habituellement le PPI) ainsi que les noms des membres du personnel chargés de gérer 
les épidémies les soirs, les fins de semaine, les jours fériés et durant les périodes de 
vacances. Suivez ces étapes : 

• examinez la définition de cas préliminaire pour l'épidémie soupçonnée.
Confirmez que les mesures de prévention et de contrôle des infections ont été
mises en œuvre auprès du bureau de santé publique;

• demandez que l'on attribue un numéro d'épidémie aux fins d'enquête;
• discutez des méthodes de prélèvement et d'analyse avec le bureau de santé

publique afin de déterminer :

• le nombre d'échantillons qui seront prélevés, entreposés et présentés au
laboratoire;

• le nombre d'échantillons de laboratoire à prélever au cours de l'enquête
préliminaire sur l'épidémie;

• les pensionnaires qui devront faire l'objet d'une analyse au cours de l'enquête
préliminaire sur l'épidémie;

• la façon par laquelle les échantillons seront manipulés (p. ex., l'entreposage
et le transport au laboratoire).
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4.2.4 Déclaration d'une épidémie 
Le médecin hygiéniste (ou le responsable), le directeur médical du FSLD ou le directeur 
des soins infirmiers et des soins personnels du FSLD déclare une épidémie en se 
fondant : 

• sur la définition énoncée dans le présent document;
• sur d'autres facteurs propres à cette épidémie.

Les définitions de cas devraient régulièrement faire l'objet d'examens durant l'épidémie 
et être modifiées au besoin, par exemple, lorsque vous détectez d'autres pensionnaires 
présentant de nouveaux symptômes.  

4.2.5 Avertissement des 
personnes/organismes appropriés 

En plus de communiquer avec le bureau de santé publique, avisez une partie ou 
l'ensemble des personnes ou des organismes internes et externes figurant ci-dessous. 

À L'INTERNE 
• Directeur médical
• Directeur des soins infirmiers et des soins personnels
• Administrateur
• Titulaire de permis et (ou) conseil d'administration
• Président du comité de prévention et de contrôle des infections et professionnel

en prévention des infections
• Infirmier du service de santé des employés
• Familles de tous les pensionnaires
• Directeur des services alimentaires
• Directeur de l'entretien
• Conseils des pensionnaires et des familles
• Tous les pensionnaires
• Tous les membres du personnel
• Tous les bénévoles
• Médecin(s) traitant(s), infirmiers praticiens et médecins résidents
• Autres fournisseurs de soins de santé comme les physiothérapeutes
• Autres fournisseurs de service comme les coiffeurs
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À L'EXTERNE 
• Ministère de la Santé et des Soins de longue durée à l'aide du Système de

rapport d’incidents critiques
• Hôpitaux de soins actifs – Professionnel en prévention des infections
• Services des admissions et des urgences
• Centre d’accès aux soins communautaires / autres établissements
• Agences de dotation en personnel
• Services médicaux d'urgence – ambulance
• Bureau du coroner si un décès survient immédiatement avant ou pendant

l'épidémie
• Bureau régional du ministère du Travail de l'Ontario (lorsque des membres du

personnel contractent la gastro-entérite en prodiguant des soins de santé)
• Fournisseur de services de laboratoire
• Pharmacien/pharmacie
• Réseau local d'intégration des services de santé (RLISS)
• Centre provincial d'autorisation du transfert des patients
• Services de soutien

4.2.6 Convocation d'une réunion de 
l'équipe de gestion des épidémies 

Le personnel administratif du FSLD devrait organiser une réunion avec les 
représentants de chaque service du FSLD ayant des pouvoirs décisionnels ainsi 
qu'avec un représentant du bureau de santé publique le plus rapidement possible. Ces 
personnes formeront l'équipe de gestion des épidémies : elles se rencontreront chaque 
jour afin de gérer tous les aspects de l'épidémie (voir l'encadré n 12).  

Tâches de l'équipe de gestion des épidémies 
Surveillance 

• Examiner les renseignements figurant sur les listes afin de s'assurer que les
membres de l'équipe comprennent l'état actuel de l'épidémie, son évolution et la
population qui présente un risque.

• Passer en revue les définitions de cas et d'épidémie afin de s'assurer que tous
les membres de l'équipe s'accordent sur les critères de surveillance.

Enquête 
• Confirmer les ententes concernant le prélèvement / la présentation d'échantillons

aux fins d'analyses de laboratoire (voir l'annexe 1).
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• Collaborer avec le bureau de santé publique, le RRCI et d'autres experts, au
besoin.

Mise en œuvre de mesures de contrôle 
• Examiner les mesures de contrôle et recommander les modifications

nécessaires.
• Voici certaines mesures de contrôle :

• meilleure hygiène des mains;
• respect rigoureux des pratiques de base et précautions supplémentaires;
• nettoyage de l'environnement en profondeur;
• surveillance accrue des visiteurs;
• restriction des activités;
• modification des activités du service d'alimentation lorsque la nourriture

constitue un élément pertinent de l'épidémie.

• Confirmer que le PPI des FSLD ou le responsable est chargé de la mise en place
et de l'application des mesures de contrôle convenues.

Communications 
• Passer en revue les personnes et les établissements qui ont été informés de

l'épidémie.
• Préparer/distribuer des communications internes destinées aux pensionnaires,

aux familles, au personnel et aux bénévoles.
• Examiner le processus de communication / de formation continue à l'intention du

personnel, y compris s'assurer qu'une personne est responsable de celui-ci.
• Examiner le processus de divulgation des résultats de laboratoire et des

mesures de contrôle avec le personnel du bureau de santé publique et le PPI.
• S'assurer qu'un processus de communication quotidienne a été établi entre le

FSLD et le bureau de santé publique.
• Vérifier l'exactitude/l'accessibilité des numéros de téléphone des personnes-

ressources du bureau de santé publique et des FSLD.
• Vérifier les renseignements relatifs aux personnes-ressources avec lesquelles

communiquer après les heures d'ouverture, les fins de semaine et les jours
fériés.

• S'assurer que l'on dispose d'avis d'épidémies appropriés et qu'ils sont affichés.
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Encadré 12. Équipe de gestion des épidémies (ÉGÉ) 

Équipe de gestion des épidémies (ÉGÉ) 

Rôles et responsabilités 

Président 

• Coordonne les réunions de contrôle des épidémies ainsi que l'ordre du jour.

• Délègue les tâches.

Coordonnateur des mesures de lutte contre les épidémies (il s'agit souvent du 
PPI) 

• S'assure de la mise en œuvre de toutes les décisions de l'équipe.

• Coordonne toutes les activités requises pour enquêter sur l'épidémie et la
gérer.

Secrétaire 

• Fixe le moment et le lieu des réunions et informe les membres de l'équipe de
tout changement.

• Tient le procès-verbal des réunions et le distribue.

Porte-parole 

• Seules les personnes désignées par l'équipe comme porte-parole doivent
donner des renseignements aux médias. Il peut s'agir d'un représentant
du FSLD ou du bureau de santé publique, ou d'un représentant de chaque
organisme.

Rôle des communications avec les médias 
• S'assurer que le bureau de santé publique peut divulguer des renseignements (y

compris le nom du FSLD) aux médias ou autres entités, au besoin, afin de faire
preuve de transparence et de réduire le risque de transmission de la maladie
dans la collectivité ou au sein d'autres établissements relevant de la compétence
du bureau de santé publique.

• Élaborer un plan de communication en temps de crise.
• Préparer un plan de communication propre à l'épidémie.
• Préparer un communiqué de presse, au besoin, et s'assurer qu'une personne a

été désignée comme porte-parole.
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Évaluation 
• Élaborer un cadre d'évaluation et l'utiliser pendant l'épidémie et après qu'on

l'ait déclarée terminée. Ce cadre devrait permettre d'évaluer l'efficacité des
mesures de contrôle de l'épidémie tout au long de celle-ci.

4.2.7 Surveillance continue de 
l'épidémie 

La surveillance de l'épidémie devrait comprendre : 

• une surveillance continue afin de détecter les nouveaux cas;
• la surveillance de l'état des pensionnaires et des membres du personnel

malades;
• la mise à jour des listes (voir l'encadré n 13);
• la surveillance continue des précautions et des mesures de contrôle;
• le signalement de tout changement important relatif à la nature de l'épidémie (p.

ex., hospitalisations, décès ou changement du tableau clinique).

Le PPI doit mettre les listes à jour et informer quotidiennement, ou selon la fréquence 
préalablement convenue, la personne-ressource du bureau de santé publique. 
L'examen des renseignements à jour doit permettre de déterminer s'il y a eu une 
transmission continue et d'analyser l'efficacité des mesures de contrôle ainsi que la 
présentation des nouveaux cas. De plus, à la lumière de cet examen, on peut suggérer 
d'apporter des modifications à la définition de l'épidémie et aux mesures de contrôle de 
l'épidémie, ainsi que d'effectuer davantage d'analyses en laboratoire (en gardant en tête 
que d'autres micro-organismes responsables peuvent être présents).  
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5 Mesures de contrôle visant 
des groupes précis 

5.1 Mesures de contrôle 
destinées aux pensionnaires 

Les recommandations contenues dans ce document visent à protéger la santé des 
pensionnaires. Elles sont faites dans l'intérêt des populations de pensionnaires à risque 
et, de ce fait, peuvent influer sur l'obligation du titulaire de permis d'un FSLD à 
respecter pleinement et à promouvoir les droits individuels des pensionnaires énoncés 
dans la Déclaration des droits des résidents énoncée dans la Loi de 2007 sur les foyers 
de soins de longue durée, qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2010. Le FSLD et le 
BSP doivent collaborer afin de réduire le risque de non-conformité avec la LFSLD et la 
LPPS, de veiller au respect et à la promotion des droits qui sont conférés aux 
pensionnaires en vertu de la LFSLD et de s'assurer que les mesures de contrôle des 
épidémies qui sont en place sont adéquates et proportionnelles au profil de risque des 
épidémies.  

Le personnel des BSP a toujours considéré qu'il était important de tenir compte des 
droits individuels des pensionnaires dans le cadre de l'élaboration des 
recommandations liées à la gestion des épidémies; cependant, en vertu de la LPPS, les 
bureaux de santé publique formulent des recommandations qui visent à protéger la 
santé des pensionnaires des FSLD. 

Lorsqu'il communique à un FSLD des mesures et des recommandations liées au 
contrôle des épidémies, le personnel du bureau de santé publique doit insister sur la 
nécessité de respecter les principes de PCI dans le cas des demandes de visite 
exceptionnelle (p. ex., les demandes qui visent à permettre à des enfants de rendre 
visite à un pensionnaire pendant une épidémie dans le cas où le FSLD ne possède pas 
de MPI pour les enfants ou les demandes qui visent à permettre à un visiteur de rendre 
visite à plusieurs pensionnaires); ainsi, il doit inviter le personnel du FSLD à 
communiquer avec le BSP pour s'informer de la marche à suivre, en cas d'incertitudes 
au sujet des mesures à prendre pour atténuer les risques liés au contrôle de l'infection 
qui sont associés à une demande faite par un pensionnaire ou sa famille.  
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Le professionnel en prévention des infections du FSLD ou l'employé qui présente les 
responsabilités les plus importantes en la matière doit communiquer avec le bureau de 
santé publique pour soupeser les besoins du pensionnaire par rapport au risque 
connexe pour la santé des autres pensionnaires; à cette étape, il est possible d'avoir 
une discussion quant à savoir si on peut honorer la demande et comment on peut 
l'honorer le cas échéant. 

Lorsqu'ils formulent des recommandations à l'égard de la gestion d'une épidémie de 
gastro-entérite, les bureaux de santé publique doivent évaluer le risque de non-
conformité aux mesures de contrôle de l'épidémie auquel est exposé l'ensemble des 
pensionnaires. Généralement, les FSLD et les BSP discutent de ces mesures avec les 
membres de L'ÉGÉ et décident avec eux des mesures appropriées à prendre. Le degré 
auquel les mesures de contrôle des épidémies peuvent être mises en œuvre varie et 
les mesures qui sont jugées raisonnables ne sont pas toujours les mêmes. Voici des 
exemples de mesures raisonnables. 

• Limiter les heures de visite.
• Limiter le nombre de pensionnaires avec lesquels un visiteur peut entrer en

contact.
• Exiger à quiconque qui prodigue des soins directs (des visiteurs, d'autres

pensionnaires, etc.) de porter le MPI nécessaire.
• Aux entrées et (ou) dans les services/zones infecté(e)s de l'établissement,

afficher des panneaux qui découragent les visites pendant l'épidémie.
• Signaler l'épidémie aux personnes concernées.

Il est jugé raisonnable et approprié de prendre les mesures ci-dessus pendant une 
épidémie. 

Cependant, il peut s'avérer nécessaire d'adopter des mesures de contrôle plus 
restrictives lorsque l'épidémie pose un risque accru pour les pensionnaires du FSLD. 
Les mesures de contrôle de l'épidémie recommandées par le bureau de santé publique 
peuvent également parfois entrer en conflit avec les mesures en place. Si le bureau de 
santé publique juge que le risque de non-conformité avec les recommandations liées au 
contrôle de l'épidémie est élevé, soit que la probabilité d'effets néfastes (p. ex., 
transmission de la maladie) sur la santé des autres pensionnaires est élevée, il peut 
demander au médecin hygiéniste de signifier une ordonnance écrite au titulaire de 
permis du FSLD pour veiller au respect de ces recommandations. Dans de telles 
circonstances, il s'avère raisonnable et nécessaire que le médecin hygiéniste signifie 
une ordonnance prise en application de la LPPS au titulaire de permis du FSLD, afin : 

• d'interrompre les admissions au FSLD;
• de limiter les allées et venues des pensionnaires du FSLD;
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• d'interdire aux visiteurs l'accès au FSLD.

Il s'agit de mesures plutôt importantes; dans pareils cas, on peut examiner et mettre en 
œuvre des mesures moins strictes avant d'interrompre les admissions au FSLD ou d'en 
interdire complètement l'accès aux visiteurs. 

Encadré 13. Liste mise à jour : Surveillance des pensionnaires et du personnel 

Liste mise à jour : Surveillance des pensionnaires et du personnel 

Surveillance des pensionnaires 

• Nouveaux cas, avec tous les renseignements pertinents

• Noms et date de guérison des pensionnaires guéris

• État des pensionnaires malades et problèmes les touchant (p. ex.,
aggravation des symptômes ou complications)

• Détermination de l'organisme causal grâce aux résultats des analyses de
laboratoire

• Transferts vers un hôpital de soins actifs ou réadmission depuis un tel hôpital

• Décès

Surveillance du personnel 

• Nouveaux cas au sein du personnel, avec tous les renseignements pertinents

• Noms des membres du personnel guéris

• Dates de retour au travail prévues, déterminées en collaboration avec le
bureau de santé publique.

5.1.1 Admissions de nouveaux 
pensionnaires et réadmissions 

Généralement, lorsqu'un établissement est aux prises avec une épidémie, le bureau de 
santé publique déconseille l'admission de nouveaux pensionnaires dans l'établissement 
ou au service/à l'étage d'un établissement qui est touché par l'épidémie, afin de 
contrôler cette dernière. De plus, les bureaux de santé publique doivent se montrer 
vigilants à l'égard des pensionnaires qui sont admis au FSLD pour la première fois ou 
qui y sont réadmis, afin de s'assurer que ce dernier a fait preuve de diligence 
raisonnable pour protéger ces pensionnaires et (ou) les pensionnaires avec lesquels ils 
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sont entrés contact. D'ailleurs, les décisions liées aux admissions de nouveaux 
pensionnaires et aux réadmissions doivent être prises en consultation avec le bureau 
de santé publique. Les facteurs à prendre en compte à cet égard sont indiqués ci-
dessous.  

Pour gérer de façon exhaustive la question de l'admission de nouveaux pensionnaires 
au FSLD ou de la réadmission de pensionnaires à celui-ci depuis des hôpitaux, il 
s'avère nécessaire de tenir compte d'un certain nombre de facteurs et de faire preuve 
d'un jugement éclairé quant au risque pour les pensionnaires et, dans le contexte plus 
global des soins de santé, pour les patients. La limitation des admissions à un FSLD 
aux prises avec une épidémie peut causer des retards dans des services des urgences 
ou des services de soins actifs, ce qui pose un risque pour les patients qui font appel à 
ces services. En revanche, dans le cas où l'on admet un pensionnaire non exposé dans 
un FSLD, le pensionnaire peut être exposé à un risque et la durée de l'épidémie peut 
ainsi s'en trouver prolongée, ce qui peut avoir des répercussions sur l'ensemble des 
pensionnaires. Ainsi, il s'avère nécessaire d'adopter une démarche mesurée et bien 
étudiée, en consultation avec le médecin hygiéniste. 

Une personne qui a déposé une demande d'admission à un FSLD ne peut pas être 
rayée de la liste d'attente de celui-ci dans le cas où une épidémie l'empêche d'y être 
admise et où le CASC concerné a proposé d'autoriser l'admission de cette personne au 
FSLD.  

Admission de nouveaux pensionnaires et réadmission de 
pensionnaires en bonne santé 
L'admission de nouveaux pensionnaires et la réadmission de pensionnaires dont le nom 
ne figure pas sur la liste de cas liés à l'épidémie (c.-à-d. qui ne sont pas des cas 
connus) sont généralement déconseillées. De plus, il faut examiner avec précaution les 
modifications à cette mesure de contrôle, dans l'optique de la sécurité et de la qualité 
de vie des pensionnaires, ainsi que de la capacité du système (voir l'annexe 15 – 
Algorithme relatif aux transferts et aux réadmissions destiné à être utilisé en cas 
d'épidémie). Si l'on envisage d'admettre de nouveaux pensionnaires et (ou) de 
réadmettre des pensionnaires en bonne santé, les membres de l'ÉGÉ du FSLD et du 
BSP doivent discuter de la situation et examiner minutieusement tous les facteurs 
pertinents à évaluer, dont ceux indiqués ci-dessous. 

• Quel est l'état actuel de l'épidémie en cours dans le FSLD?
• Le médecin traitant du pensionnaire accepte-t-il qu'il soit admis/réadmis, selon

l'examen de l'état de santé actuel de ce dernier, et est-il au courant de
l'épidémie?
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• Le pensionnaire est-il protégé du pathogène à l'origine de l'épidémie au moyen
de mesures de prévention et de contrôle des infections appropriées? Si
l'épidémie est attribuable à la grippe, le pensionnaire est-il protégé par un vaccin
et (ou) un médicament antiviral?

• Le pensionnaire que l'on envisage de réadmettre a-t-il accès à des services
d'hébergement appropriés? Le pensionnaire sera-t-il réadmis dans un service du
FSLD qui est touché par l'épidémie?

• A-t-on fourni des renseignements sur la réadmission au FSLD au pensionnaire
ou à la personne qui est autorisée à prendre une décision en son nom?

5.1.2 Consultations médicales et autres 
Dans la mesure du possible, reportez toutes les consultations médicales non urgentes 
et autres à une date ultérieure à la fin de l'épidémie.  

5.1.3 Transfert vers un hôpital ou un 
autre établissement ou 
consultation d'urgence 

Renseignez le PPI de l'hôpital/l'établissement d'accueil au sujet de l'épidémie et 
indiquez-lui si le pensionnaire à transférer constitue un cas ou s'il provient d'un service 
touché par celle-ci, afin de veiller à ce que des mesures de contrôle soient en place à 
l'arrivée du pensionnaire. 

Il n'est pas recommandé de transférer des pensionnaires d'un FSLD à un autre FSLD 
pendant une épidémie, peu importe de quel service il provient. L'équipe de gestion de 
l'épidémie ou le bureau de santé publique et les PPI des deux établissements peuvent 
toutefois autoriser le transfert de pensionnaires au cas par cas. Faire état de la 
présence de l'épidémie au Centre provincial d'autorisation du transfert des patients, au 
service d'ambulance, au centre d'accès aux soins communautaires ou à d'autres entités 
au moment d'organiser le transfert, le cas échéant.  
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5.2 Mesures de contrôle 
destinées au personnel et aux 
bénévoles 

5.2.1 Personnel en bonne santé 
Minimisez les déplacements du personnel, des stagiaires et des bénévoles entre les 
étages/services touchés/non touchés par l'épidémie et envisagez de procéder à des 
regroupements en cohortes – soit d'affecter certains membres du personnel à des 
pensionnaires malades et les autres à des pensionnaires en bonne santé. Comme 
autre option, vous pouvez également affecter des membres du personnel à un seul et 
même service/étage. Dans la mesure du possible, confiez la tâche de s'occuper des 
patients qui présentent des symptômes au personnel guéri qui effectue un retour au 
travail. Les membres du personnel, les stagiaires ou les bénévoles qui travaillent 
également dans un autre établissement de soins de santé, dans une garderie ou dans 
un service d'alimentation doivent indiquer à leur employeur qu'ils travaillent dans un 
FSLD aux prises avec une épidémie. De plus, ils doivent cesser immédiatement de 
travailler dans quelque établissement que ce soit s'ils présentent des symptômes 
associés à la gastro-entérite. Selon les politiques de leur employeur, les membres du 
personnel peuvent être invités à ne pas retourner au travail avant que se soient 
écoulées 48 heures après leur dernière exposition dans l'établissement aux prises avec 
l'épidémie. On peut toutefois modifier ce délai dans le cas où l'on connaît l'agent 
responsable de l'épidémie. Parallèlement, les membres du personnel doivent changer 
d'uniforme entre les établissements et avant de quitter l'établissement touché par 
l'épidémie. 

5.2.2 Personnel malade 
Les membres du personnel et les bénévoles atteints d'une gastro-entérite ne doivent 
pas entrer dans le FSLD, mais doivent signaler cette maladie à leur superviseur, qui 
transmettra l'information au PCI ou suivra la procédure de signalement du FSLD. De 
plus, il faut leur interdire l'accès à l'établissement au moins jusqu'à ce que 48 heures se 
soient écoulées depuis la disparition de leurs symptômes. Une fois que l'on connaît 
l'agent responsable de l'épidémie, des mesures d'exclusion propres à la maladie visée 
s'appliquent. Par ailleurs, mettez au rebut tous les aliments prêts-à-manger (c.-à-d. les 



58 

aliments qu'il n'est pas nécessaire de faire cuire) préparés par des membres du 
personnel de nutrition dont la maladie s'est déclarée pendant le travail.  

5.3 Mesures de contrôle 
destinées aux visiteurs et 
concernant les activités de 
groupe 

5.3.1 Modification de l'accès des 
visiteurs 

À moins que le médecin hygiéniste ait rendu une ordonnance à cet égard, le fait 
d'interdire toute visite dans un FSLD n'est pas autorisé, car cela peut provoquer un 
stress émotif chez les pensionnaires et les visiteurs. Cependant, dans des 
circonstances exceptionnelles, le médecin hygiéniste peut juger que le risque en 
présence est assez important pour qu'il faille mettre en place une telle mesure. Dans 
ces circonstances, le médecin hygiéniste doit signifier une ordonnance au titulaire de 
permis pour veiller à sa conformité. Il importe toutefois de noter que même dans pareil 
cas, il existe des circonstances personnelles exceptionnelles dans lesquelles 
l'interdiction de visite n'est ni morale ni autorisée. Dans ces circonstances, le FSLD doit 
veiller à se conformer aux exigences de contrôle des infections applicables. De plus, 
comme les décisions qui visent à limiter l'accès des visiteurs avec ou sans ordonnance 
du médecin hygiéniste peuvent être contestées, elles doivent être examinées et mises 
en œuvre avec précaution. Elles doivent d'ailleurs faire l'objet de discussions au sein de 
l'ÉGÉ. 

Affichez des panneaux qui indiquent que le FSLD est aux prises avec une épidémie, à 
toutes les entrées (voir l'encadré 14).  
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Encadré 14. Signalement aux visiteurs de leur risque d'être infectés 

Signalement aux visiteurs de leur risque d'être infectés* 

Il faut indiquer aux visiteurs : 

• qu'ils risquent de contracter la maladie pendant leur visite dans le FSLD;

• qu'ils risquent d'introduire/de réintroduire la maladie dans le FSLD.

* Communiquez avec les membres de la famille des pensionnaires infectés
pour les informer de la maladie de ces derniers. 

* Dans la mesure du possible, tenez un répertoire téléphonique des visiteurs
fréquents et avisez-les de l'épidémie. 

Visiteurs en bonne santé 
Tout visiteur d'un FSLD pendant une épidémie : 

4. doit se laver les mains à son entrée dans le FSLD ainsi qu'avant son entrée dans
la chambre d'un pensionnaire et à sa sortie de celle-ci;

5. doit limiter sa visite à la chambre du pensionnaire concerné et éviter les aires
communes;

6. doit rendre visite à un seul pensionnaire et quitter le FSLD immédiatement après
la visite; si les deux parents du visiteur résident dans le FSLD, mais à des
endroits différents, on recommande de rendre d'abord visite au parent qui est en
bonne santé (qui n'est pas touché par l'épidémie), le cas échéant;

7. ne doit pas se mêler aux autres pensionnaires.
8. doit porter du matériel de protection individuelle au besoin, surtout s'il prodigue

des soins directs (p. ex., toilette) au pensionnaire.

Visiteurs malades 
Avisez les visiteurs ne pas entrer dans le FSLD s'ils présentent des symptômes gastro-
intestinaux (p. ex., diarrhée, nausée ou vomissements) des symptômes respiratoires 
(p. ex., fièvre, toux ou écoulement nasal) ou des symptômes associés à toute autre 
maladie transmissible connue. Cette exigence s'applique en tout temps et non pas 
seulement pendant les épidémies.  

Visite de pensionnaires malades dans des foyers de soins de longue 
durée 
Sur la porte de la chambre de tout pensionnaire malade ou dans d’autres endroits 
visibles, affichez des panneaux qui demandent à tous les visiteurs de s'informer au 
poste de soins infirmiers avant d’entrer dans la chambre. D'ailleurs, toute visite à un 
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pensionnaire malade doit se dérouler dans la chambre de celui-ci. Par ailleurs, 
dissuadez les visiteurs de prodiguer des soins directs aux pensionnaires. S'ils décident 
d'en prodiguer, veillez à ce qu'ils utilisent le MPI approprié et à ce qu'ils se lavent les 
mains fréquemment et avec précaution sans utiliser le lavabo du pensionnaire. De plus, 
il faut indiquer aux visiteurs la marche à suivre pour mettre en place et enlever le MPI 
(voir les annexes 6 et 7). 

5.3.2 Rencontres de groupe et autres 
activités 

Voici des mesures à prendre à cet égard pendant une épidémie. 

• Modifier l'horaire des rencontres de groupe prévues au service/à l'étage touché
par l'épidémie. Les rencontres ou autres activités prévues aux endroits qui ne
sont pas touchées par l'épidémie peuvent toutefois avoir lieu.

• Interrompre les sorties de groupe prévues pour les pensionnaires du service/de
l'étage touché par l'épidémie.

• Les membres de l'ÉGÉ doivent discuter de la possibilité de limiter les rencontres
ou autres activités prévues dans l'ensemble du FSLD si l'épidémie se propage
dans plusieurs services/étages.

• Interdire les visites par des groupes externes (p. ex., des artistes, des
organismes bénévoles ou des groupes communautaires).

• Rendre les services offerts sur place, comme les programmes de physiothérapie
et de soins des pieds, dans les chambres des pensionnaires, dans la mesure du
possible. Le cas échéant, prendre les précautions appropriées dans le cas des
pensionnaires malades;

• Veiller à ce qu'il n'y ait aucune interaction entre les pensionnaires du service/de
l'étage touché par l'épidémie et les participants aux programmes de garde
d'enfants offerts sur place ou aux autres programmes de jour.

6 Déclaration de la fin de 
l'épidémie et de l'abandon 
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des mesures de lutte contre 
les épidémies 

Après avoir consulté le FSLD, le conseil de santé local (bureau de santé publique) émet 
une déclaration lorsqu'il estime qu'une épidémie est terminée. Le conseil de santé local 
(bureau de santé publique) doit faire appel aux données épidémiologiques disponibles 
et aux documents de pratiques exemplaires ou d'orientation les plus récents pour 
déterminer à quel moment l'on peut déclarer la fin de l'épidémie. Le médecin hygiéniste 
possède l'autorité ultime pour déterminer la fin d'une épidémie. 

On peut déclarer la fin d'une épidémie lorsque les critères présentés à la section 6.1 
sont respectés. L'ÉGÉ peut déterminer la nécessité d'établir une surveillance continue 
après la déclaration de la fin de l'épidémie. Les besoins en matière de surveillance 
continue comprennent ce qui suit : 

• surveillance de l'état des pensionnaires, mise à jour de la ou des listes et
communication avec le représentant du bureau de santé local;

• signalement de tout décès se produisant après la déclaration de la fin de
l'épidémie, en précisant si le défunt figurait parmi les victimes de l'épidémie;

• signalement de toute transmission ultérieure au sein du personnel.
Avertissement de toutes les personnes initialement informées de l'épidémie que
celle-ci est terminée.

6.1 Critères visant à déterminer la 
fin d'une épidémie 

On détermine la fin d'une épidémie au cas par cas. La période précise sera déterminée 
par le bureau de santé local après consultation du FSLD selon le risque de 
transmission. La période précise varie selon le micro-organisme en cause, mais est 
souvent déterminée comme suit : 

• aucun nouveau cas après une période d'infection et une période d'incubation.
Par exemple, le type le plus courant de maladie entérique dans les FSLD est le
norovirus. Conformément à l'annexe 14 – Énoncé de position, on peut déclarer la
fin d'une épidémie de norovirus après cinq jours;
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• quarante-huit heures après la disparition des symptômes du dernier cas, une fois
que toutes les précisions ont été prises, il n'y avait plus d'agent étiologique
confirmé, on ne soupçonnait pas la présence du norovirus et on a fait appel aux
critères de Kaplan.

Dans certaines circonstances, après consultation du FSLD, le bureau de santé publique 
peut décider qu'il est possible de reprendre certaines activités et de cesser certaines 
mesures de contrôle au cours de cette période si : 

• le dernier cas était un cas isolé dans une unité de soins. Il peut être possible de
déclarer la fin de l'épidémie lorsqu'on a l'assurance que des mesures strictes de
prévention et de contrôle des infections demeureront en place jusqu'à ce que
tous les symptômes aient disparu;

• le dernier cas est survenu parmi un membre du personnel maintenant exclu du 
FSLD. Il pourrait être possible de déclarer la fin de l'épidémie une fois la période
d'incubation passée depuis la dernière présence du membre du personnel au
FSLD.

Puisque les FSLD déclarent quelques cas sporadiques d'infection gastro-intestinale en 
l'absence d'épidémie, il se peut que l'ÉGÉ doive essayer de faire la différence entre ces 
cas sporadiques et les cas associés à une épidémie au moment de relever le dernier 
cas de pensionnaire touché en lien avec une épidémie. 

6.2 Examen de l'épidémie 
Organiser une rencontre avec l'ÉGÉ pour examiner la gestion de l'épidémie : les 
éléments que l'on a gérés correctement et ce qui pourrait être amélioré en cas 
d'épidémie ultérieure. Les recommandations devraient cerner des mesures de 
prévention futures et (ou) les modifications nécessaires à apporter aux 
politiques/protocoles. Elles devraient également inclure les raisons possibles de 
l'épidémie et les étapes pour prévenir des épidémies similaires à l'avenir. Un 
représentant du bureau de santé publique peut assister à cette rencontre, surtout s'il y a 
eu des inquiétudes ou des problèmes. 

6.3 Rédaction du dossier 
d'enquête sur l'épidémie 

Passer en revue le dossier sur l'épidémie pour s'assurer qu'il contient la totalité des 
documents, notamment :  
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• des copies des résultats d'analyses de laboratoire et d'autres analyses;
• des copies de tous les procès-verbaux et des autres communications;
• tous les autres documents concernant précisément l'enquête / la gestion de

l'épidémie, y compris les notes et les listes;
• un rapport sommaire.

Le personnel de prévention et de contrôle devrait conserver des copies de tous les 
documents en lien avec l'épidémie. Le bureau de santé publique conservera également 
au dossier des copies de tous les documents en lien avec l'épidémie et remettra à la 
Division de la santé publique du MSSLD un rapport portant sur les détails de l'épidémie. 

7 Enquête et gestion des 
épidémies d'origine 
alimentaire 

La plupart des épidémies entériques qui se produisent dans des FSLD sont causées 
par des virus transmis d'une personne à une autre. Toutefois, d'autres agents 
microbiens peuvent aussi causer des maladies entériques dans des FSLD. Cela 
comprend les agents présents dans les aliments ou l'eau comme Escherichia coli un 
vérotoxigène, ainsi que les agents des espèces Salmonella et Listeria monocytogenes. 
Pour cette raison, il est important que les bureaux de santé publique fassent enquête 
sur la possibilité que des agents transmissibles par les aliments ou l'eau ou d'autres 
agents soient des sources potentielles de toute maladie identifiée.  

Il importe de noter que les épidémies qui se propagent d'une personne à une autre 
pourraient néanmoins provenir d'une source ponctuelle comme un employé de cuisine 
malade, ou des aliments ou des ustensiles contaminés. On peut cesser l'enquête 
portant sur une épidémie d'origine alimentaire si, au cours des premiers stades d'une 
épidémie, l'on cerne un agent étiologique confirmé et que l'on détermine que ce dernier 
est transmis d'une personne à une autre. Les politiques et méthodes en lien avec 
l'enquête et la gestion des épidémies d'origine alimentaire devraient être intégrées au 
programme de l'équipe de prévention et de lutte contre les infections des FSLD.  
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7.1 Politiques et méthodes 
recommandées pour la 
manipulation des aliments 

Des politiques et des méthodes devraient être mises sur pied à l'égard de tous les 
aspects de la manipulation alimentaire. Le bureau de santé publique peut contribuer à 
orienter leur préparation. La mise en œuvre de politiques et de méthodes appropriées 
peut être déterminante pour prévenir les épidémies et maîtriser celles qui se 
manifestent.  

Une fois les politiques et méthodes en place, envisager un horaire régulier de formation 
sur le terrain pour le personnel approprié et conserver un registre de formation : date, 
nom de la séance, animateur, description et noms des membres du personnel y ayant 
assisté.  

Les politiques et méthodes devraient inclure celles qui concernent le personnel qui 
manipule les aliments, les dossiers des fournisseurs de produits alimentaires, la 
conservation d'échantillons d'aliments, les registres de la température d'aliments 
potentiellement dangereux, les aliments fournis par un traiteur, les aliments apportés 
par les familles, les cuisines communes, l'aide à la prise des repas, le registre de la 
température du lave-vaisselle et de désinfection ainsi que le registre d'installation et 
d'entretien du matériel de cuisine.  

7.1.1 Personnel manipulant des aliments 
Le personnel devrait être familier avec les critères d'exclusion destinés aux personnes 
qui manipulent des aliments, soulignés dans les protocoles concernant les maladies 
infectieuses (2008). Le bureau de santé publique fournira des recommandations sur le 
dépistage du personnel atteint de maladies entériques, si on soupçonne fortement que 
l'épidémie est de source alimentaire. Selon les circonstances, on peut aussi envisager 
le dépistage du personnel asymptomatique. 

7.1.2 Dossiers des fournisseurs 
d'aliments 

Les aliments contaminés au début du processus de production alimentaire pourraient 
avoir été distribués sur un vaste territoire et, par conséquent, devenir la source de 
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nombreuses épidémies se produisant simultanément. En vertu de la LFSLD, tous les 
FSLD doivent tenir et conserver pendant un an un registre des achats en lien avec le 
système de production alimentaire, y compris les factures de livraison d'aliments. Les 
bureaux de santé publique exigent également des dossiers détaillés des fournisseurs 
d'aliments, y compris le nom d'une personne-ressource en cas d'urgence. Ces dossiers 
comprennent les fournisseurs d'aliments qui ne sont habituellement pas considérés 
comme potentiellement dangereux, comme les fruits et les légumes, étant donné que 
ces aliments ont déjà été la cause d'épidémies. 

7.1.3 Conservation d'échantillons 
d'aliments 

Bien que cela ne soit pas exigé par la loi, on devrait envisager de mettre en œuvre une 
politique de conservation d'échantillons de 200 grammes d'aliments prêts à manger 
potentiellement dangereux provenant de chaque repas (encadré 15). 

7.1.4 Dossiers des températures 
d'aliments potentiellement 
dangereux 

Les FSLD devraient vérifier et consigner les températures de cuisson, de réchauffement 
et de réserve des aliments potentiellement dangereux. Les politiques et méthodes des 
FSLD devraient clairement indiquer quels aliments doivent faire l'objet d'une 
surveillance ainsi que la documentation exigée. 

Des méthodes de refroidissement inadéquates causent souvent des maladies d'origine 
alimentaire. Les bureaux de santé publique recommandent de consigner les méthodes 
de refroidissement utilisées dans le cas des aliments potentiellement dangereux 
préparés et refroidis avant d'être réchauffés et servis. Le registre des températures de 
préparation des aliments devrait être conservé selon les exigences de la politique de 
conservation des FSLD, pendant au moins trois mois. 

7.1.5 Aliments fournis par un traiteur et 
aliments apportés par les familles 

Souvent, les pensionnaires ont accès à des aliments qui ne sont pas préparés au 
FSLD. Ce dernier devrait avoir des politiques claires précisant les éléments ci-dessous. 
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• Les procédures à suivre si un pensionnaire souhaite avoir un repas ou plus
préparés par un traiteur (les traiteurs commerciaux doivent être approuvés par le
bureau de santé publique).

• Il faut avertir le personnel de soins directs que des aliments ont été introduits
dans le FSLD. Les visiteurs devraient être avertis de ne pas offrir d'aliments à
d'autres pensionnaires sans que le personnel de soins directs ne soit au courant.
Certains pensionnaires ne peuvent consommer certains aliments en raison de
leur état de santé.

• Les membres du personnel à avertir.
• Les exigences concernant l'étiquetage, notamment le contenu, le nom du

pensionnaire et la date de préparation.
• Les procédures de conservation exigées, notamment l'endroit, la durée et les

exigences quant à la température de réserve.

Encadré 15. Politique de conservation des aliments 

Politique de conservation des aliments 

Une fois une épidémie potentielle cernée, on ne devrait pas jeter les 
échantillons d'aliments. 

Quoi inclure dans votre politique de conservation des aliments 

• Les types d'aliments à conserver.

• La date de la production

• La période de conservation (ou la date de péremption)

• L'endroit où se trouvent les échantillons d'aliments.

• Le type de contenant utilisé pour la conservation.

• La quantité d'aliments à conserver.

• Les exigences relatives à l'étiquetage, notamment la date, le type d'aliment et
le moment du repas.

Les échantillons d'aliments devraient être conservés congelés à -18 °C 
pendant 10 jours. 

7.1.6 Office ou cuisinette commune 
Les offices ou cuisinettes accessibles aux pensionnaires doivent respecter les 
exigences du règlement portant sur les dépôts d'aliments pris en application de la Loi 
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sur la protection et la promotion de la santé. Ces endroits peuvent soulever des 
préoccupations particulières étant donné qu'ils ne peuvent permettre l'accès sans 
restriction à des réserves d'aliments qui pourraient provoquer une contamination 
alimentaire. On peut consulter le règlement portant sur les dépôts d'aliments à 
l'adresse : http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900562_e.htm 
(en anglais seulement). 

Les politiques des FSLD doivent respecter la LFSLD, le Règl. de l'Ont. 79/10 et le 
règlement portant sur les dépôts d'aliments. Les politiques doivent : 

• définir clairement à quel office ou à quelle cuisinette les pensionnaires ont accès;
• exiger que tous les aliments appartenant à des pensionnaires soient étiquetés

(contenu, nom du pensionnaire et date de la préparation / de la décantation);
• préciser que toute personne qui prépare ou manipule des aliments, y compris le

fait de cuisiner avec des pensionnaires dans le cadre d'activités au programme,
doit suivre les procédures adéquates d'hygiène des mains.

7.1.7 Aide à la prise des repas 
La politique du FSLD devrait comprendre une exigence précisant : 

9. qu'une personne qui aide les pensionnaires à prendre leur repas doit se laver les
mains avant et après chaque repas;

10. qu'un pensionnaire doit pouvoir se laver les mains avant et après chaque repas;
11. que le personnel d'organismes externes et les bénévoles ne doivent pas entrer

dans le FSLD s'ils présentent des symptômes de maladie contagieuse, en
particulier s'ils ont de la diarrhée ou des vomissements.

7.1.8 Dossiers de la température du 
lave-vaisselle et de désinfection 

Les établissements doivent maintenir des dossiers précis des températures du lavage 
et du rinçage de la vaisselle pour chaque lave-vaisselle. Si le cycle de rinçage du lave-
vaisselle se déroule à basse température et que la désinfection repose sur un produit 
chimique, il faut effectuer des vérifications de la concentration de ce dernier au moins 
une fois par jour et consigner les résultats. Les dossiers doivent être datés, paraphés et 
conservés sur place pendant un minimum de trois mois. Le FSLD et le personnel du 
bureau de santé publique devraient examiner les dossiers pendant les inspections de 
routine et les enquêtes sur les épidémies.  

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900562_e.htm
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7.1.9 Installation et entretien du matériel 
de cuisine 

Conservez des dossiers de tout matériel installé ou ayant fait l'objet de réparations. Des 
directives sur la manière dont chaque appareil devrait être entretenu, nettoyé et 
désinfecté devraient être immédiatement disponibles. 

7.2 Enquête sur les maladies 
d'origine alimentaire 

Le bureau de santé publique dirige les enquêtes pour cerner la source des épidémies 
d'origine alimentaire. Ces enquêtes dépendent lourdement de la collaboration et de 
l'aide du personnel du FSLD. Un inspecteur de la santé publique ou un infirmier 
hygiéniste peut prendre les mesures suivantes une fois qu'une épidémie a été 
confirmée et qu'on a écarté que des aliments ou de l'eau constituaient la source de 
l'épidémie. 

7.2.1 Questionnaires 
La collecte de renseignements auprès des pensionnaires, du personnel et d'autres 
personnes qui pourraient avoir été exposés à la nourriture ou à l'eau contaminée est 
importante dans le cadre de l'évaluation de la cause de l'épidémie. Les renseignements 
sur l'historique du cas, particulièrement les symptômes, le moment du déclenchement 
et les aliments consommés, permettent souvent de cerner les aliments les plus 
susceptibles d'être la cause de l'épidémie et peuvent permettre de cerner les 
organismes les plus responsables.  

7.2.2 Échantillons cliniques 
En plus de recueillir des échantillons auprès des pensionnaires malades, les membres 
du personnel du FSLD devraient être encouragés à soumettre des échantillons de 
selles s'ils manifestent des symptômes compris dans la définition de cas. Dans 
certaines circonstances, le bureau de santé publique peut également exiger des 
échantillons de selles de la part du personnel asymptomatique (pas malade).  
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7.2.3 Exploitation du service 
alimentaire 

Pour rendre l'enquête sur l'épidémie complète, l'inspecteur de la santé publique exigera 
des renseignements détaillés sur les éléments ci-dessous. 

• Les aliments consommés par les pensionnaires, y compris les aliments dont la
texture a été modifiée, comme les aliments réduits en purée. La manière dont
l'aliment a été préparé (menus, recettes et préparations), y compris les dossiers
des températures de réserve au frais, de cuisson finales et de réserve au chaud,
ainsi que la date et l'heure auxquelles chaque élément a été préparé.

• Les registres des achats et des stocks
• Les registres de traitement
• Les plans et les registres de l'Analyse des risques aux points critiques (HACCP)

Le personnel responsable de chaque étape
• La liste des fournisseurs
• Les registres d'absences pour cause de maladie du personnel
• Les registres de réparation et d'entretien du matériel
• Les registres du lavage de la vaisselle et des ustensiles
• Les procédures et l'échéancier de lavage et de désinfection
• Le plan des places des pensionnaires pendant les repas
• Les registres d'échantillons bactériologiques de l'eau et du service de

maintenance de l'approvisionnement en eau si le FSLD ne se trouve pas dans
une municipalité avec aqueduc.

7.2.4 Enquête du système HACCP 
L'inspecteur de la santé publique peut décider qu'une évaluation de la préparation des 
repas à l'aide des principes du système HACCP est nécessaire. Cela peut exiger du 
FSLD qu'il prépare le repas suspect à nouveau. L'objectif de la vérification selon les 
principes du système HACCP est de cerner les pratiques inadéquates de manipulation 
des aliments, et non d'identifier le membre du personnel responsable de l'épidémie. Au 
cours de cette vérification, l'inspecteur de la santé publique pourrait remarquer : 

• le contrôle de la température, y compris les températures d'entreposage, de
cuisson, de réchauffement et de réserve au chaud;

• la fréquence à laquelle le personnel se lave les mains et la méthode utilisée;
• les méthodes utilisées pour enfiler/retirer les gants;
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• l'hygiène personnelle des membres du personnel pour prévenir la contamination
alimentaire lorsqu'ils éternuent ou toussent;

• si le personnel comprend le concept de contamination croisée et connaît les
méthodes pour la prévenir;

• si le personnel est au courant des conséquences d'une préparation inadéquate
d'un aliment potentiellement dangereux.

7.2.5 Sources d'aliments et d'eau de 
rechange 

Jusqu'à ce que l'on sache quel est l'aliment suspect, le bureau de santé publique peut 
faire parvenir au FSLD de la nourriture et de l'eau provenant d'une source différente. Si 
le FSLD fournit de la nourriture ou des repas à d'autres organismes, comme les 
popotes roulantes, le bureau de santé publique peut lui ordonner de suspendre ces 
services jusqu'à nouvel ordre. 

7.2.6 Rapport sommaire 
Un sommaire de l'enquête sur la salubrité des aliments devrait être inclus dans le 
rapport d'enquête de l'épidémie. Ce sommaire devrait contenir les résultats clés 
détaillés ainsi que ceux obtenus après l'analyse des échantillons alimentaires et (ou) 
environnementaux.
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Annexe 1 : Directives relatives au prélèvement 
d'échantillons de selles pendant les épidémies 
La gastro-entérite peut être causée par des agents bactériens, parasitaires ou viraux. 
La trousse pour les épidémies entériques vise à permettre de vérifier simultanément la 
présence de ces agents au début d'une épidémie, lorsqu'on ne connaît pas l'agent 
responsable de cette dernière.  

La trousse pour les épidémies entériques ne doit servir qu'à prélever les 10 à 
15 premiers échantillons chez les personnes qui présentent des symptômes au début 
de l'épidémie. Cette trousse comprend trois flacons et chacun d'eux est doté d'un 
capuchon de l'une ou l'autre des couleurs ci-dessous.g 

• Vert – Analyse bactériologique
• Jaune – Analyse parasitologique
• Blanc – Analyse virologique et toxicologique

Si vous soupçonnez que l'épidémie est d'origine bactérienne ou virale, n'utilisez pas les 
trois flacons / n'envoyez pas les trois flacons au laboratoire.  

Assurez-vous que le formulaire de demande de services de laboratoire indique avec 
exactitude les analyses qui s'avèrent requises. Chaque trousse pour les épidémies 
entériques comprend des directives complètes au sujet du prélèvement, de 
l'entreposage et du transport des échantillons. Il faut suivre ces directives; autrement, 
les échantillons prélevés peuvent ne pas être analysés.  

Pour obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, veuillez consulter le guide relatif 
aux épidémies de gastro-entérite à l'intention des laboratoires accessible à l'adresse 
http://www.publichealthontario.ca 

http://www.publichealthontario.ca/


77 

Image 1. Trousse pour les épidémies entériques 
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Image 2. Trousse pour les épidémies entériques (page 1) 

* On examinera la version anglaise du guide relatif aux épidémies de gastro-entérite à
l'intention des laboratoires, notamment les directives d'utilisation de la trousse pour les 
épidémies entériques, avant d'en fournir une version française. 



79 

Image 3. Trousse pour les épidémies entériques (page 2) 

*On examinera la version anglaise du guide relatif aux épidémies de gastro-entérite à
l'intention des laboratoires, notamment les directives d'utilisation de la trousse pour les 
épidémies entériques, avant d'en fournir une version française. 
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Annexe 2 : Pratiques de base, précautions supplémentaires et 
exigences de signalement liées à certains pathogènes ou 
problèmes de santé associés aux épidémies de gastro-entérite 
(Adapté du CCPMI, 2012). PC = Précautions contre les contacts; PB = Pratiques de base; ressource en contrôle des 
infections = PPI ou membres du programme de PCI 

Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions Commentaires 

Amibiase ou dysenterie 

Entamoeba histolytica  

Adulte PB Non 
- Maladie à déclaration 
obligatoire 

Adulte 
incontinent ou 
non conforme  

PC Oui 

Ankylostomiase PB Non - Ne se transmet pas 
d'une personne à 
l'autre. 

Ascaridiose ou infection 
du ver rond  

Ascaris lumbricoïdes  

PB Non - Ne se transmet pas 
d'une personne à 
l'autre. 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Botulisme 
Voir Intoxication alimentaire 
ou maladie d'origine 
alimentaire  

Campylobacter, espèces 
de 

Adulte PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Adulte 
incontinent ou 
non conforme 

PC Oui 

Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées. 

- Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Choléra 

Vibrio cholera 

Adulte PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Choléra 

Vibrio cholera Adulte 
incontinent ou 
non conforme 

PC Oui 

- Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Clostridium difficile PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées 
pendant au moins 
deux jours 
consécutifs. 

- Épidémies à 
déclaration obligatoire 

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections.  

- Les cas confirmés 
par des analyses de 
laboratoire peuvent 
être regroupés. 

Coxsackie, virus Voir Infections entérovirales 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Cryptosporidiose Adulte PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Adulte 
incontinent ou 
non conforme 

PC Oui 

Diarrhée Infectieuse 
aiguë 

Voir Gastro-entérite 

Diarrhée à C. 
difficile 
soupçonnée 

Voir Clostridium difficile 

Dysenterie bacillaire 

Espèces de Shigella  
Voir Gastro-entérite 

Échinococcose PB Non - Ne se transmet pas 
d'une personne à 
l'autre. 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Échovirus, maladie à l' Voir Infections entérovirales 

ENTÉROBACTÉRIACÉES 
PRODUCTRICES DE 
BÊTA-LACTAMASE À 
SPECTRE ÉTENDU 
(BLSE)  

Des PC 
peuvent être 
indiquées.  

Peut être 
indiqué. 

Des précautions 
peuvent être mises 
en place au besoin 
et abandonnées par 
la ressource en 
contrôle des 
infections.  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections.  

ENTÉROBACTÉRIACÉES 
RÉSISTANTES AUX 
CARBAPÉNÈMES (ERC)  

PC Oui Continuer 
d'observer les 
précautions 
pendant la durée 
de 
l'hospitalisation.  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections.  

En cas de 
réadmission, observer 
les précautions contre 
les contacts.  
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Entérobiase ou oxyurose 

Enterobius vermicularis 

PB Non - La transmission se 
fait par voie orale et 
fécale directement ou 
indirectement des 
articles contaminés, 
par exemple, les 
articles de literie.  

Escherichia coli O157:H7 Adulte 
incontinent ou 
non conforme 

PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées. 

- Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Adulte PB Non 

Fièvre typhoïde 

Salmonella typhi 

PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire 

Fièvre paratyphoïde 

Salmonella paratyphi 
PB Non 

- Maladie à déclaration 
obligatoire 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Gastro-entérite Infectieuse 
aiguë 

PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à ce que la 
possibilité d'infection 
par C. difficile et par 
le norovirus ou 
d'autres agents 
viraux soit écartée. 

- Les épidémies 
doivent être déclarées. 

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections.  

- Voir les organismes 
particuliers, s'ils sont 
identifiés. 

Adulte 
incontinent ou 
non conforme 

PC Oui 

Continuer d'observer 
les précautions 
pendant la durée de 
la maladie. 

Histoplasmose 

Histoplasma capsulatum 
PB Non 

- Ne se transmet pas 
d'une personne à 
l'autre. 

Infections entérovirales 

(Virus Coxsackie et 
échovirus)  

Adulte 
PB Non 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Intoxication alimentaire 
ou maladie d'origine 
alimentaire 

Clostridium 
botulinum 
(botulisme) 

PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire 

- Ne se transmet pas 
d'une personne à 
l'autre. 

Clostridium 
perfringens 

PB Non 

Salmonelle ou 
E. coli 
O157:H7 chez 
les adultes 
incontinents ou 
non conformes 
si les selles ne 
peuvent pas 
être 
contenues. 

PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à ce que la 
possibilité d'infection 
à la salmonelle et à 
E. coli O157:H7 soit 
écartée. 

- Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 

Autres causes PB Non 

Lambliase Adulte PB Non - Maladie à déclaration 
obligatoire 



88 

Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Parasite lamblia 
Adulte 
incontinent/non 
conforme 

PC Oui 

Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées. 

Listériose 

Listeria monocytogenes 
PB Non 

- Maladie à déclaration 
obligatoire 

Mains-pieds-bouche, 
maladie 

Voir Infections entérovirales 

Norovirus PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à 48 heures 
après la disparition 
des symptômes. 

- Épidémies à 
déclaration obligatoire 

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Organismes 
antibiorésistants (OA) 

• Non indiqués ailleurs

Des PC 
peuvent être 
indiquées. 

Peut être 
indiqué. 

Des précautions 
peuvent être mises 
en place au besoin 
et abandonnées par 
la ressource en 
contrôle des 
infections. 

- Voir également les 
listes sous BLSE et 
ERC. 
(Entérobacteriacées) 

Oxyures Voir 
Entérobiase 

Rotavirus PC Oui 

Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées. 

Salmonellose 

Espèces de salmonelle 
Adulte PB Non 

- Maladie à déclaration 
obligatoire  

- Aviser la ressource 
en contrôle des 
infections. 
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Organisme ou maladie Catégorie 

Type de 
précautions 

ou de 
pratiques 

Isolement 
en 

chambre 
individuelle 

requis 

Durée des 
précautions 

Commentaires 

Salmonellose 

Espèces de salmonelle

Adulte 
incontinent/non 
conforme 

PC Oui Continuer d'observer 
les précautions 
jusqu'à la présence 
de selles formées. 

Strongyloidïose 

Strongyloides stercoralis 

PB Non Peut causer une 
maladie disséminée 
chez les personnes 
immunodéprimées. 

Ténia 

Diphyllobothrium latum 
(poisson), Hymenolepis 
nana et Taenia saginata 
(boeuf)  

Taenia solium (porc) 

PB Non 
- Possibilité d'auto-
infection 

ver rond, infection du Voir 
Ascaridiose 

Yersinia enterocolitica Voir Gastro-entérite 
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Annexe 3 : Pratiques de base dans tous les 
établissements de soins de santé 
Image 4. Pratiques de base à utiliser avec tous les patients 
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Annexe 4 : Affiche pour les chambres de 
résidents nécessitant des précautions contre les 
contacts dans les établissements de soins non 
actifs 
(CCPMI, 2012) 

Image 5. Précautions contre les contacts – Établissements de soins non actifs 
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Annexe 5 : Fiche d'information sur l'hygiène des 
mains conçue pour les établissements de soins 
de santé 
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Annexe 6 : Étapes recommandées pour la mise 
en place et le retrait de l'équipement de 
protection individuelle (ÉPI) 
(CCPMI, 2012) 
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Annexe 7 : Mise en place et retrait de 
l’équipement de protection individuelle (ÉPI) 
* On examinera la version anglaise du guide relatif aux épidémies de gastro-entérite à
l'intention des laboratoires, notamment les directives d'utilisation de la trousse pour les 
épidémies entériques, avant d'en fournir une version française. 
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Annexe 8 : Listes de vérification pour le 
nettoyage de la chambre d'un pensionnaire 
malade pendant une épidémie 
Liste de vérification pour le nettoyage quotidien 
Utiliser un seau, des chiffons et une tête de vadrouille propres. Toujours travailler des 
zones les plus propres aux zones les plus sales.  

☐ Murs – Les examiner afin d'y relever des souillures visibles et les nettoyer au besoin. 

☐ Nettoyer les surfaces horizontales et les surfaces « touchées » (tables, ridelles du lit, 
sonnette d'appel, surfaces de travail, matelas/couvertures, poignées de porte, éviers, 
luminaires, chaises, téléphone, télécommande du téléviseur et distributeur de savon)  

☐ Nettoyer la salle de bain, en commençant par le lavabo et en terminant par la toilette. 

☐ Nettoyer les planchers. 

LISTE DE VÉRIFICATION POUR LE NETTOYAGE APRÈS UN CONGÉ 
(NETTOYAGE FINAL)  
☐ Enlever tous les articles utilisés ou souillés (p. ex., le contenant d'aspiration, les 
articles jetables).  

☐ Enlever les rideaux avant d'entreprendre le nettoyage de la chambre. 

☐ Jeter et remplacer les articles ci-dessous. 

• Savon
• Papier hygiénique
• Désinfectant pour les mains à base d'alcool
• Boîte de gants
• Contenant pour objets pointus et tranchants

☐ Utiliser des chiffons, une vadrouille, des fournitures et une solution propres pour 
nettoyer la chambre.  

☐ Remplir un seau de désinfectant à la concentration suffisante. 

☐ Vérifier si le matelas, les oreillers et les chaises sont déchirés. 

☐ Signaler les articles endommagés à son superviseur pour les faire 
remplacer/réparer.  
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☐ NE RÉUTILISER AUCUN CHIFFON : Utiliser plusieurs chiffons pour nettoyer la 
chambre. Utiliser chaque chiffon une seule fois. Ne pas retremper un chiffon dans la 
solution désinfectante en vue de l'utiliser à nouveau sur une autre surface s'il a déjà été 
utilisé.  

☐ Toujours procéder de haut en bas et des zones propres aux zones sales. 

☐ Nettoyer toutes les surfaces et prévoir un contact d'une durée appropriée du 
désinfectant avec les articles ci-dessous.  

12. Matelas
13. Oreiller
14. Brassard de tensiomètre
15. Ridelles et commandes du lit
16. Sonnette d'appel
17. Stéthoscope et colonne
18. Indicateurs de débit
19. Tube et contenant externe d'aspiration
20. Cordon dans la salle de bain
21. Table-pont
22. Tiroirs intérieurs
23. Télécommande du téléviseur
24. Distributeur de savon
25. Poignées de porte
26. Interrupteurs d'éclairage
27. Cordon électrique des lampes
28. Chaise
29. Téléphone
30. Bien nettoyer les articles ci-dessous (et tout autre article qui pourrait être utilisé

par un autre pensionnaire) avant qu'ils soient utilisés par un autre pensionnaire.
31. Chaises d'aisance/sièges de toilette surélevés
32. Fauteuils roulants
33. Moniteurs
34. Supports pour intraveineuse

☐ Remplacer le contenant pour objets pointus et tranchants dès qu'il est plein aux deux 
tiers.  
☐ Nettoyer le récipient extérieur du contenant d'aspiration et le tube rouge.  
☐ Enlever le ruban de toutes les surfaces.  
☐ Laver la peau de mouton entre les pensionnaires.  
☐ Laver le drap ou le filet servant à soulever entre les pensionnaires. 
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Annexe 9 : Exemple d'affiche relative aux 
politiques de dépistage à utiliser pendant les 
épidémies 
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Annexe 10 : Exemple de fiche de surveillance 
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Annexe 11 : Guide de référence rapide : 
Épidémie soupçonnée 
La liste ci-dessous est fournie comme guide de référence rapide, pour plus de 
commodité. Certaines des recommandations qui y figurent peuvent nécessiter des 
modifications dans des situations particulières. Veuillez consulter le texte complet pour 
obtenir de plus amples renseignements. Mettez en œuvre toute autre mesure que votre 
professionnel en prévention des infections ou le bureau de santé publique concerné 
juge appropriée. 

1. Aviser les services de santé publique
Lorsqu'au moins deux cas soupçonnés de gastro-entérite se produisent en moins de 
48 heures. Voici la définition d'épidémie de gastro-entérite soupçonnée : deux cas 
soupçonnés de gastro-entérite infectieuse dans un endroit précis, comme un 
établissement, une unité ou un étage, en moins de 48 heures. 

2. Mettre en œuvre des mesures de prévention et de contrôle des
infections 
Isolement 
• Confiner les pensionnaires malades dans leurs chambres jusqu'à ce qu'au moins

48 heures se soient écoulées depuis la disparition de leurs symptômes.
• Interdire aux employés malades de travailler jusqu'à ce qu'au moins 48 heures se

soient écoulées depuis la disparition de leurs symptômes.
• Ne transférer aucun pensionnaire en bonne santé dans une chambre qui héberge

un pensionnaire malade.
• N'admettre aucun nouveau pensionnaire dans un service/étage touché par

l'épidémie.
• Ne réadmettre aucun pensionnaire dont le nom n'apparaît pas sur la liste de cas liés

à l'épidémie.
• On peut réadmettre des pensionnaires qui correspondent à la définition de ce que

constitue un cas.
• Suspendre les rencontres de groupe et autres activités prévues dans la zone

touchée par l'épidémie.
• Aviser les établissements (dont les hôpitaux), les SMU et les personnes ou les

organismes indiqués à la section 4.2.5.
• Regrouper le personnel de soins infirmiers en cohortes ou utiliser d'autres pratiques

semblables, afin de réduire le risque de propagation des pensionnaires malades aux
pensionnaires en bonne santé.
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Protection individuelle 
• Afficher des panneaux qui informent les visiteurs de l'épidémie et qui leur indiquent

les précautions appropriées à prendre.
• Porter des gants lorsqu'on prodigue des soins à un pensionnaire qui souffre

d'incontinence anale et qui s'est souillé et a souillé son environnement.
• Porter une blouse si le risque de souiller ses vêtements est élevé.
• Porter un masque et des lunettes à coques ou un écran facial pour se protéger des

éclaboussures si un pensionnaire souffre d'une diarrhée explosive ou de
vomissements en jet.

• Les personnes qui nettoient des surfaces fortement contaminées par des
vomissures ou des matières fécales doivent porter un masque chirurgical.

• Passer en revue toutes les procédures d'hygiène des mains avec tous les membres
du personnel, sans oublier les bénévoles.

• Environnement – Voir l'annexe 12 pour obtenir de plus amples renseignements à ce
sujet.

• Accroître la fréquence du nettoyage de base. Présumer que toutes les surfaces
fréquemment touchées – poignées de porte, ridelles de lit, boutons d'ascenseur,
tables, comptoirs, etc. – sont contaminées.

• Dans la mesure du possible, réserver du matériel à chaque pensionnaire qui
présente des symptômes. Si du matériel doit être utilisé par plusieurs pensionnaires,
le nettoyer et le désinfecter entre les utilisations par des pensionnaires différents.

• Nettoyer le matériel, puis le désinfecter ou le jeter avant qu'on le sorte de la
chambre du pensionnaire.

• Nettoyer et désinfecter rapidement les surfaces qui ont été éclaboussées par des
vomissures ou des matières fécales.

• Dans le cas où l'on nettoie des vomissures et des matières fécales, on peut réduire
le risque de contracter une infection en :

• portant des gants jetables (ce qui est recommandé);
• épongeant l'excès de liquide à l'aide de serviettes en papier et en glissant celles-

ci et toute matière solide directement dans un sac à ordures en plastique;
• nettoyant la surface souillée avec du savon et de l'eau chaude. Ne pas réutiliser

un chiffon ou une éponge pour le nettoyage d'autres surfaces, car cela peut
propager le virus;

• mettant les chiffons de nettoyage et les gants jetables dans un sac à ordures en
plastique;

• se lavant les mains adéquatement avec du savon et de l'eau chaude pendant au
moins 15 secondes.
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• Référence : http://www.bchealthguide.org/healthfiles/hfile87.stm.

• Prendre des précautions pour éviter de produire des éclaboussures ou des aérosols
pendant le nettoyage.

• Recouvrir immédiatement tout déversement à l'aide de serviettes en papier jetables
sèches.

• Porter du matériel de protection individuelle (soit des gants et une blouse, ainsi
qu'un masque si l'on s'attend à ce qu'il y ait des éclaboussures).

• Nettoyer la surface visée à l'aide de serviettes en papier jetables afin d'enlever
toutes les vomissures et les fèces, puis jeter celles-ci dans une poubelle revêtue de
plastique.

• Enlever toute trace de matière organique de la surface avant de la désinfecter. Puis,
désinfecter la surface avec une solution d'hypochlorite fraîchement préparée
(contenant un volume de javellisant et neuf volumes d'eau), du peroxyde
d'hydrogène accéléré ou du désinfectant hospitalier. Les nettoyants ménagers
autres que le javellisant s'avèrent inefficaces contre la plupart des virus qui causent
des vomissements et de la diarrhée.

• Prévoir un temps de contact adéquat, essuyer la surface, enlever le matériel de
protection individuelle et se laver les mains.

• Nettoyer les moquettes et les meubles couverts de tissu qui sont contaminés avec
de l'eau chaude et du détergent ou à la vapeur. Le nettoyage par aspiration n'est
pas recommandé.

• Procéder au nettoyage final de l'environnement du pensionnaire lorsque ce dernier
ne présente plus de symptômes de gastro-entérite depuis au moins 48 heures.

• Manipuler le moins possible le linge souillé (en l'agitant le moins possible) et le
transporter dans des sacs fermés avant de le laver et de le sécher.

Surveillance 
• Assurer une surveillance approfondie et maintenir à jour des listes (voir les

annexes 11 et 14).
• Signaler quotidiennement les changements aux listes, dont l'ajout de nouveaux cas,

aux bureaux de santé publique.
• Mettre à jour la définition d'un cas, au besoin.
• Prélever des échantillons de selles à l'aide de trousses pour les épidémies fournies

par les bureaux de santé publique (voir l'annexe 8).
• En informer les bureaux de santé publique lorsqu'on dispose d'échantillons qui sont

prêts à être expédiés.
• À moins d'indication contraire des bureaux de santé publique, réfrigérer les

échantillons (à une température de 4 °C) jusqu'au moment de leur expédition.

http://www.bchealthguide.org/healthfiles/hfile87.stm
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Annexe 12 : Étapes de la prévention et de la 
gestion d'une épidémie de gastro-entérite 

Étape Élément 

1. Élaboration
de politiques de 
prévention 

• Élaboration de politiques
• Mesures générales

• Aliments
• Pratiques de base et précautions supplémentaires

• Comités de prévention et de contrôle des infections
• Sensibilisation

• Pratiques de manipulation des aliments

2. Préparation • Préparation à l'épidémie

3. Surveillance • Surveillance

4. Établissement
d'un cadre 

• Détection d'une épidémie

• Définition de cas de gastro-entérite infectieuse
• Définition d'épidémie

• Définition d'épidémie de gastro-entérite soupçonnée
• Définition d'épidémie de gastro-entérite

5. Gestion de
l'épidémie 

1. Évaluation de l'épidémie
2. Mise en œuvre de mesures générales de contrôle de l'épidémie
3. Consultation du bureau de santé publique
4. Signalement de l'épidémie
5. Envoi d'un avis aux personnes/organismes appropriés
6. Convocation d’une première réunion de l’équipe de gestion des

épidémies
7. Surveillance continue de l'épidémie
8. Déclaration de la fin de l’épidémie
9. Rédaction du dossier d'enquête sur l'épidémie
10. Examen de l'épidémie



105 

Annexe 13 : Formulaire type de liste simple pour les épidémies de 
gastro-entérite 
Image 6. Formulaire type de liste simple 
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Annexe 14 : Énoncé de position : Durée 
d'exclusion recommandée pour les cas associés 
aux épidémies à norovirus et situations dans 
lesquelles il convient de signaler la fin de celles-
ci 
Unité des maladies entériques et zoonotiques et des maladies à transmission 
vectorielle 
Division de la santé publique 
Direction de la protection de la santé publique et de la prévention 
Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
Septembre 2010 

Remerciements 
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée tient à souligner la participation 
du comité d'experts qui a élaboré la présente annexe.  

Comité d'experts 

Dre Allison McGeer 
Microbiologiste et consultante en maladies infectieuses 
Hôpital Mount Sinai 

Ken Brown 
Directeur, Division du contrôle des maladies infectieuses 
Services de santé de la région de York 

Amy Chiu 
Inspectrice principale de la santé publique 
Services de santé de la région de York 

Dre Irene Armstrong 
Médecin hygiéniste adjointe 
Bureau de santé publique de Toronto 

Danielle Steinman 
Directrice, Division des maladies transmissibles 
Bureau de santé publique de la région de Peel 

Debbie Valackis 
Spécialiste en contrôle des infections, Division des maladies transmissibles 
Bureau de santé publique de la région de Peel 



107 

Joseph Lam 
Superviseur, gestion des éclosions 
Santé publique Ottawa  

Anne-Luise Winter 
Épidémiologiste principale, Surveillance et épidémiologie 
Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé 

Dr Dean Middleton 
Épidémiologiste principal en santé publique  
Agence ontarienne de protection et de promotion de la santé 

Yvonne Whitfield 
Conseillère principale en programmes, Direction de la protection de la santé publique et 
de la prévention  
Division de la santé publique, ministère de la Santé et des Soins de longue durée  

Dre Erika Bontovics 
Directrice, Direction de la protection de la santé publique et de la prévention  
Division de la santé publique, ministère de la Santé et des Soins de longue durée 

Autres participants 

Lisa Fortuna 

Chef d'équipe, Unité des maladies entériques et zoonotiques et des maladies à 
transmission vectorielle  
Division de la santé publique, ministère de la Santé et des Soins de longue durée  

Dr Mark P. Nelder 
Conseiller principal en programmes, Direction de la protection de la santé publique et 
de la prévention  
Division de la santé publique, ministère de la Santé et des Soins de longue durée 



108 

Contexte 
Au cours des dernières années, le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
(MSSLD) a reçu de nombreuses requêtes de la part des bureaux de santé publique 
dans lesquelles on demandait de prolonger, dans les milieux à risque élevé, la période 
d'exclusion (celle qui suit la disparition des symptômes) du personnel malade 
soupçonné d'être atteint d'un norovirus pour la faire passer de 48 à 72 heures. De plus, 
on a demandé au MSSLD de préciser le délai à respecter avant de signaler la fin d'une 
épidémie à norovirus. 

Bien que les infections à norovirus soient généralement bénignes et spontanément 
résolutives, elles ont déjà causé des décès et des complications. Les personnes les 
plus souvent touchées par ces infections sont les personnes âgées qui vivent en 
établissement, ce qui met en lumière la nécessité d'adopter une démarche uniforme 
pour gérer les épidémies à norovirus. 

État actuel de la situation 
À l'heure actuelle, la plupart des territoires de compétence se fondent sur des données 
probantes recueillies dans la documentation scientifique et sur des décisions prises par 
des groupes de travail pour élaborer leurs lignes directrices et leurs recommandations 
de pratiques exemplaires à l'égard des infections à norovirus. Bon nombre de bureaux 
de santé publique ontariens prescrivent actuellement une période d'exclusion de 
48 heures. Quant aux critères utilisés pour signaler la fin d'une épidémie, ils varient d'un 
territoire de compétence à l'autre en Ontario, le délai de signalement à respecter après 
la disparition des symptômes chez le dernier pensionnaire infecté se situant entre deux 
et six jours. Les discussions menées sur le sujet, ainsi que la variabilité des critères 
établis, mettent en lumière la nécessité que le MSSLD examine les recommandations et 
que l'on élabore une déclaration de principes qui pourra être appliquée uniformément 
partout en Ontario.  

Période d'exclusion 
Résumé de la documentation connexe et examen de certains territoires de 
compétence  
La plupart des ouvrages antérieurs à 1994 indiquent que l'excrétion du norovirus 
survient jusqu'à 48 à 72 heures après la guérison (disparition des symptômes), 
mentionnant des périodes de 24 à 48 heures3, de 48 heures4,5 et de 48 à 72 heures6. 
Selon ces données, la période d'exclusion standard après la disparition des symptômes 
pour les cas d'infection à norovirus qui surviennent dans les milieux à risque élevé est 
de 48 heures7,8. Les hôpitaux, les maisons de soins infirmiers, les établissements de 
restauration et les garderies constituent des milieux à risque élevé. 
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Les ouvrages postérieurs à 1994 indiquent que l'excrétion du norovirus survient après la 
période de 48 à 72 heures traditionnellement indiquée, mentionnant une période de 
10 jours9 et une période d'environ 14 jours, principalement en raison du fait que l'on 
dispose maintenant de méthodes d'analyse en laboratoire plus sensibles10. Dans une 
étude réalisée par Robert L. Atmar et plusieurs collaborateurs, l'emploi de la méthode 
PCR-CDNA après l'infection expérimentale de sujets humains a permis de détecter des 
particules du virus dans des échantillons de selles 18 heures après l'inoculation et 
celles-ci sont demeurées en vie pendant quatre à huit semaines (valeur médiane)11. 
Bien que l'excrétion du virus puisse se produire sur une période prolongée, surtout chez 
les personnes immunodéficientes, la charge virale maximale des selles est plus élevée 
dans les 25 à 72 premières heures suivant l'inoculation12. Cependant, aucun lien n'a été 
établi entre la quantité de virus éliminée et la transmissibilité; cette question nécessite 
d'autres études13.  

La plupart des territoires de compétence examinés prescrivent une période d'exclusion 
de 48 heures. Cette politique est acceptée partout au Canada, notamment en 
Colombie-Britannique et à Terre-Neuve-et-Labrador. Aux États-Unis, la période 
d'exclusion prescrite varie d'un territoire à l'autre, se chiffrant à 24 heures en Californie, 
à 48 heures au Wisconsin et à 72 heures en Floride. Parallèlement, l'Australie, l'Irlande, 
la Nouvelle-Zélande et les États-Unis comptent parmi les pays qui prescrivent une 
période d'exclusion de 48 heures. Bien que la plupart des territoires de compétence 
prescrivent une période d'exclusion de 48 heures, peu d'entre eux orientent leurs 
politiques en fonction de la documentation scientifique.  

Période d'exclusion recommandée 
Il faut exclure le personnel qui présente des symptômes associés à une épidémie à 
norovirus au moins jusqu'à ce que 48 heures se soient écoulées depuis la disparition de 
ceux-ci.  

Personnel – Personnes qui, dans un établissement, mènent des activités qui les 
mettent en contact avec des pensionnaires. Il s'agit notamment des fournisseurs de 
soins de santé, des personnes qui offrent des services de soutien, comme l'entretien 
des lieux, des préposés à la manutention d'aliments, des bénévoles et des travailleurs 
contractuels. 

Signalement de la fin d'une épidémie à norovirus 
Résumé de la documentation connexe et examen de certains territoires de 
compétence 
La documentation scientifique qui traite du délai à respecter avant de signaler la fin 
d'une épidémie à norovirus est bien maigre et très peu de recommandations sont 
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fondées sur celle-ci. On peut donc présumer que les territoires de compétence 
formulent la plupart de leurs recommandations en fonction des conseils de leurs experts 
et de leurs groupes de travail respectifs. L'Organisation mondiale de la Santé 
recommande de signaler la fin d'une épidémie lorsque le nombre de nouveaux cas est 
revenu au niveau de référence14. 

Le délai à respecter avant de signaler la fin d'une épidémie à norovirus varie 
considérablement d'un territoire de compétence à l'autre. En Ontario, les bureaux de 
santé publique prescrivent des délais de deux à six jours. En Colombie-Britannique, 
Fraser Health et le réseau provincial de contrôle des infections de la Colombie-
Britannique signalent la fin d'une épidémie à norovirus après que trois jours se soient 
écoulés depuis la disparition des symptômes chez le dernier pensionnaire infecté.  

Recommandations relatives au signalement de la fin d'une épidémie à norovirus 
Habituellement, dans le cas des autres maladies, on signale la fin de l'épidémie une fois 
qu'une période d'incubation et qu'une période de transmissibilité se sont écoulées sans 
que l'on détecte de nouveaux cas. Selon ce processus, on peut signaler la fin d'une 
épidémie à norovirus lorsqu'aucun nouveau cas n'a été détecté depuis une période de 
cinq jours (comprend une période d'incubation de deux jours et une période de 
transmissibilité de trois jours). Le cas échéant, le bureau de santé publique peut 
modifier les critères de signalement de la fin d'une épidémie à norovirus, en 
collaboration avec l'équipe de gestion des épidémies.  

Remarque : Il incombe au médecin hygiéniste ou à la personne désignée de signaler la 
fin d'une épidémie à norovirus et cette tâche doit être fondée sur l'épidémiologie et sur 
l'évaluation des risques réalisée. Pour qu'une épidémie puisse être déclarée terminée, 
les données probantes épidémiologiques doivent indiquer qu'elle est maîtrisée, que les 
mesures de prévention et de contrôle des infections ont été appliquées et respectées 
comme il se doit et que le nombre de cas a diminué jusqu'au niveau de référence. De 
plus, il faut que l'évaluation des risques réalisée appuie le fait que l'atténuation de 
certaines des mesures de contrôle ne prolongera pas l'épidémie et ne compromettra 
pas le bien-être des pensionnaires/patients, des visiteurs et du personnel. Dans le cas 
des épidémies à norovirus qui surviennent dans les foyers de soins de longue durée, la 
décision de signaler la fin d'une épidémie doit être conforme aux recommandations 
énoncées dans le document intitulé A Guide to the Control of Gastroenteritis Outbreaks 
in Long-Term Care and Retirement Home Settings (MSSLD, 2010), qui est en attente 
de publication. Si des symptômes de la gastro-entérite se manifestent chez une 
personne pendant la période de cinq jours, il convient de déterminer s'il s'agit d'un cas 
isolé ou s'il est lié à d'autres cas.  
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Annexe 15 : Exemple d'algorithme relatif aux transferts et aux 
réadmissions destiné à être utilisé en cas d'épidémie  
Image 7. Exemple d'algorithme relatif aux transferts et aux réadmissions destiné à être utilisé en cas 
d'épidémie (1) 
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Image 8. Exemple d'algorithme relatif aux transferts et aux réadmissions destiné à être utilisé en cas 
d'épidémie (2) 
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Annexe 16 : Épidémiologie de certains 
pathogènes associés aux épidémies de gastro-
entérite 

AGENT(S) CARACTÉRISTIQUE(S) 
ÉPIDÉMIOLOGIQUE(S) 

PÉRIODE 
D'INCUBATION 

SYMPTÔMES 

Bactérie(s) 

Bacillus cereus 
Cause bien connue 
d'intoxication alimentaire 

1 à 6 heures si 
les 
vomissements 
s'avèrent 
prédominants 
(intoxication) ou 
6 à 24 heures si 
la diarrhée 
s'avère 
prédominante 
(infection). 

Intoxication 
caractérisée par des 
nausées et des 
vomissements soudains 
dans certains cas ou 
par une colique et de la 
diarrhée dans d'autres 
cas. 
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AGENT(S) CARACTÉRISTIQUE(S) 
ÉPIDÉMIOLOGIQUE(S) 

PÉRIODE 
D'INCUBATION 

SYMPTÔMES 

Campylobacter, 
espèces de 

E. coli vérotoxigène 
(dont la 
souche 0157:H7) 

E. coli entéropathogène 

E. coli entérotoxigène 

E. coli 
entéroenvahissant 

Espèces de salmonelle 

Espèces de Shigella 

Vibrio cholera et autres 
espèces 

Yersinia enterocolytica 
et autres espèces 

L'incidence se trouve 
généralement à son 
plus haut niveau au 
printemps et en été. 

Varie selon 
l'organisme; se 
situe en 
moyenne entre 
6 heures et 
quelques jours. 

Troubles gastro-
intestinaux (la présence 
de sang dans les selles 
peut être associée aux 
espèces Campylobacter 
et à certaines souches 
d'E. coli entérotoxigène, 
dont la 
souche O157:H7) 

Clostridium botulinum 

Le botulisme humain est 
une intoxication grave, 
mais relativement rare, 
causée par de 
puissantes toxines 
préformées produites 
par la bactérie 
Clostridium botulinum. 

Des symptômes 
neurologiques 
se manifestent 
généralement 
dans un délai 
de 12 à 
36 heures. 

Les symptômes et les 
signes initiaux 
consistent en de la 
fatigue, de la faiblesse 
et des vertiges et sont 
généralement suivis par 
un embrouillement de la 
vision, de la sécheresse 
buccale et des 
difficultés à avaler et à 
parler. 

Clostridium difficile 

Une des principales 
causes de diarrhée 
nosocomiale dans les 
hôpitaux et les maisons 
de soins infirmiers 

Variable 

Diarrhée aqueuse, 
fièvre, perte d'appétit, 
nausée et 
douleur/sensibilité 
abdominale 
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AGENT(S) CARACTÉRISTIQUE(S) 
ÉPIDÉMIOLOGIQUE(S) 

PÉRIODE 
D'INCUBATION 

SYMPTÔMES 

Clostridium perfringens 
Cause bien connue 
d'intoxication alimentaire 

≈ 10 à 
12 heures 

Troubles intestinaux 
caractérisés par une 
colique soudaine suivie 
par de la diarrhée; 
présence fréquente de 
nausées ; absence de 
vomissements et de 
fièvre (généralement). 

Staphylococcus aureus Toxine préformée ≈ 2 à 4 heures 

Intoxication soudaine 
se manifestant parfois 
violemment, mettant en 
présence des nausées 
graves, des crampes, 
des vomissements et 
de la prostration, et 
souvent accompagnée 
de diarrhée. 

Parasite(s) 

Cryptosporidium 
parvum 

Présence mondiale 

Pas 
précisément 
connue; on 
estime qu'elle 
se situe entre 1 
et 12 jours et 
qu'elle est de 
7 jours en 
moyenne. 

Diarrhée et douleur 
abdominale; plus 
graves chez les patients 
immunodéficients 
(peuvent durer jusqu'à 
30 jours). 

Cyclosporacayetanensis 

Présence mondiale; en 
Ontario, les épidémies 
sont d'origine 
alimentaire. 

≈ 7 jours 

Diarrhée aqueuse, 
anorexie, perte de 
poids, crampes 
abdominales et 
flatulences (peuvent 
durer jusqu'à 
4 semaines). 
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AGENT(S) CARACTÉRISTIQUE(S) 
ÉPIDÉMIOLOGIQUE(S) 

PÉRIODE 
D'INCUBATION 

SYMPTÔMES 

Parasite lamblia 

Présence mondiale; la 
prévalence est forte 
dans les garderies où 
les enfants n'ont pas 
encore terminé 
l'apprentissage de la 
propreté. 

3 à 5 jours;  
valeur 
médiane : 7 à 
10 jours 

Diarrhée chronique, 
crampes abdominales, 
ballonnements et perte 
de poids (durent 2 à 
6 semaines). 

Virus 

Adénovirus entériques 
(types 40 et 41) 

Présents toute l'année; 
plus courants chez les 
jeunes enfants. 

5 à 10 jours 
Diarrhée aqueuse, 
vomissements et fièvre 
(durent 1 à 7 jours). 

Astrovirus 

Présent toute l'année; 
infecte surtout les 
jeunes enfants et les 
personnes âgées. 

1 à 2 jours 
Diarrhée (dure 1 à 
14 jours). 

Calicivirus (dont les 
virus semblables à 
Norwalk et les 
sapovirus) 

Présents l'hiver et au 
début du printemps; 
constituent la cause la 
plus courante de 
diarrhée chez les 
adultes. 

1 à 2 jours 
Diarrhée, 
vomissements et fièvre 
(durent 24 à 60 heures). 

Entérovirus 

Présent en fin d'été et 
l'automne; plus courant 
chez les nourrissons et 
les jeunes enfants. 

3 à 7 jours 

Diarrhée, éruptions 
cutanées, faible fièvre 
(peuvent durer jusqu'à 
14 jours). 

Rotavirus 

Présent l'hiver et au 
début du printemps; 
infecte surtout les 
enfants; peut causer 
des épidémies dans les 
maisons de soins 
infirmiers. 

2 à 3 jours 
Fièvre, vomissements 
et diarrhée (durent 3 à 
9 jours).  
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AGENT(S) CARACTÉRISTIQUE(S) 
ÉPIDÉMIOLOGIQUE(S) 

PÉRIODE 
D'INCUBATION 

SYMPTÔMES 

Autres virus (dont le 
torovirus et les 
picobirnavirus) 

N'ont pas fait l'objet 
d'une étude 
approfondie; infectent 
les enfants et les 
adultes, dont les 
personnes 
immunodéficientes. 

N'a pas été 
clairement 
établie. 

Diarrhée aiguë et 
persistante chez les 
enfants 
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